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Introduction : 

     La Réunion, petite île, du sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ LƴŘƛŜƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ 

ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н рмн ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΣ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄƛƎǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ 

population métisse aux multiples origines : malgache, africaine, chinoise, française, indienne, etc.  

Ce brassage culturel est souvent présenté comme une qualité par ses habitants. 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧŜǳƴŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘŜǊƳƛƴŞ ǎŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ 

ŦƻǊǘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ croissance démographique. 

Toutefois, ce penchant métissé, qui se retrouve aussi dans les problématiques liées au logement sur 

son territoire, ne peut cette fois être qualifié de qualité. 

Comme un peu partout dans le monde son urbanisation a fait naître de nombreux problèmes et 

déséquilibres locaux en la matière, problèmes et déséquilibres locaux, qui persistent encore 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ǉǳƛ 

sont désormais dévolues en grande partie aux EPCI.  

Ainsi derrière des caractéristiques nombreuses qui rapprochent les problématiques de mal-logement 

réunionnais à ceux de la France métropolitaine, nous devons avoir en conscience que le cas de La 

Réunion est révélateur, de particularismes indigènes.  

Ces particularismes indigènes dressent le spectre dΩune société reposant sur des bases fragiles tant 

sur le plan économique que sur le plan social. 

Le recours à ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎ est la caractéristique la plus prégnante en matière de 

mal-logement sur cette île.  

     Le terme mal-logement est un néologisme utilisé par la Fondation Abbé Pierre, pour désigner les 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞǎΣ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞǎΣ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ 

ƘŀōƛǘŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎΣ ŜǘŎΦύΦ Lƭ ŘŞǎƛƎƴŜ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōle des conditions de difficultés liées aux 

logements, par exemple les logements sans conforts, surpeuplés, ou bien encore précaires.  

Plus formellement, la Fondation Abbé Pierre définit cinq formes au travers desquelles se manifeste le 

mal-logement : 

τ Les ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ; 

τ [Ŝǎ ŜƴǘǊŀǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ; 

τ Les personnes vivant dans de médiocres conditions de logement ; 

τ Les ménages qui rencontrent des difficultés pour rester dans leur logement ; 

τ [ΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜnce et la mobilité difficile. 

     bƻǳǎ ƴƻǳǎ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǾǊŀ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ζ personnes vivant dans 

de médiocres conditions de logement », autrement dit, les personnes vivant dans des conditions 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛƎƴŜΦ [Ŝ ŎƘƻix délibéré de se concentrer sur cette forme de mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǳƴ ƘŀǎŀǊŘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ƴŀƭ-logement qui affecte le plus la population réunionnaise. 

aŀƛǎ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ? 

     [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ 

ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƳŜƴŀœŀƴǘ ǊǳƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀȅŀƴǘ Řǳ ǇƭƻƳō ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǎǘ 

maintenant défini par la loi « Boutin » du 25 mars 2009.  

« 9ƴǘǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ŎŜǘte définition toutes les situations repérées Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

locaux, installations ou logements, exposant leurs occupants à des risques pour leur santé ou leur 



P a g e  | 7 

 

Évolutions et perspectives de la lutte contre le mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ Réunion : ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

 

sécurité et dont le traitement relève des pouvoirs de police exercés par les maires et les préfets, selon 

la nature des désordres constatés. » 

hƴ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ ƛŎƛ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜǎ ǇŀǊ 

ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǊƻŎŎǳǇŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ƭƻƎŜǳǊ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩétat, ou 

celui du bâtiment, dans lequel ils sont situés, expose leurs occupants à des risques avérés pour leur 

sécurité ou leur santé. 

     Ce cadre contextuel posé soulève des questions Υ ǉǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǎǘ-il aussi présent sur 

cette île ? 

Cependant, la vraie question est la suivante :  

     Quelleǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ł ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ 

et quelles sont les solutions à envisager dans un futur proche pour faire face à cette problématique ? 

     Dans une première partie, nous prendrons le temps de décrire les évolutions institutionnelles qui 

ƻƴǘ ƳŜƴŞ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ƴƻǳǎ ǘŜƴǘŜǊƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 

montrer en quoi les caractéristiques urbaines de La Réunion peuvent être expliquées par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΦ  

Dans un deuxième temps, nous nous focaliserons sur la situation de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 

traitement dans ce département français. 

Puis enfin, nous terminerons par la description des limites des politiques de lutte contre le mal-

ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǳǎ ŜǎǎŀƛŜǊƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΦ 
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I) Introduction aux évolutions de la 
gestÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ et à 
la genèsÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÁÌÕÂÒÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ $/- : 

Nous reviendrons dans cette première partie sur les avancées institutionnelles qui ont mené les 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘŞǾƻƭǳes, afin de comprendre le contexte de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ł ƧƻǳŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Cette première grande partie a principalement pour objectif de replacer le thème de ce mémoire 

dans le contexte des EPCI qui sont amenés à les gérer. 

bƻǳǎ ƴƻǳǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊtains problèmes en matière de 

logement.  

1. Une place croissante des Établissements Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) et des politiques du logement de plus en plus 

territorialisées : 

aɊ 1ÕȭÅÓÔ-ÃÅ ÑÕȭÕÎÅ %0#) ? : 

 
Avant de commencer, il convient de définir dans un but de compréhension ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴ 9t/L ainsi 

que les différentes catégories existantes. 

Un EPCI est en France une structure administrative qui est régie par la partie 5 du Code général des 

collectivités territoriales, il regroupe des communes qui ont choisi ensemble de développer une série 

ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞnagement du territoire, les transports en commun ou encore la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Il existe plusieurs ǘȅǇŜǎ ŘΩ9t/L ǉǳƛ ǎƻƴǘ les communautés de communes (CC), les communautés 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό/!ύΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό/¦ύΣ ƭŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǎyndicats de communes et 

les synŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ό{!bύΦ 

Nous nous intéresserons dans cette définition uniquement aux EPCI à fiscalité propre, cΩest-à-dire les 

9t/L ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀŘŘƛǘƛonnelle, 

compléter celle perçue par les communes, ou dans ceǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƾǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ de celle-

ci.  

Dans la famille des EPCI à fiscalité propre nous retrouvons plusieurs catégories qui sont les 

suivantes :  

τ LŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όǘȅǇŜ ŘΩ9t/L ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

nouvelles, et qui se transformeront ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ; 

τ Les communautés de communes ; 

τ LŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴs (qui doivent regrouper au minimum 50 000 habitants, et qui 

doit avoir dans son regroupement au moins une commune de plus de 15 000 habitants) ; 
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τ Les communautés urbaines (concerne les groupements de communes de plus de 450 000 

habitants) ; 

τ Et les métropoles (concerne les groupements de communes de plus de 500 000 habitants). 

 

     /ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩ9t/L Řƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ cadre de leurs fonctions, exercer des compétences qui leur 

ont été ŘŞƭŞƎǳŞŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜs facultatives. 

[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtions nouvelles ne disposent pas de compétences obligatoires.  

[ΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t/L à fiscalité propre faite ci-dessus classe par ordre croissant ces EPCI en 

fonction du nombre de compétences obligatoires qui leur sont soumises, ainsi ce sont les 

communautés de communes qui sont soumises au moins de compétences obligatoires et ce sont les 

métropoles qui doivent en porter le plus.  

     Après cette brève définition de ƭΩ9t/L, voyons maintenant quel est le processus qui a permis à ces 

dernières ŘΩƻōǘŜƴƛǊ une place de plus en plus importante dans le cadre de la politique territoriale. 

bɊ ,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ : 

 
aşƳŜ ǎƛ ƭΩŀŎǘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ en 1982 ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

politiques du logementΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

En effet, Ŝƴ мффф ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /Ƙevènement a ouvert les portes à de nouvelles opportunités :  

cŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

politiques territoriales, qui permettra ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ du partage des 

ǘŃŎƘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, ŜƴǘǊŜ ƭΩétat et les collectivités territoriales. 

     Les Communautés urbaines se voient alors se confier une compétence « ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ». 

Cette même loi Chevènement oblige aussi à cette époque les Communautés urbaines Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ 

ŎŜ ǉǳƛ ƳŜǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9t/L sont nés ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ de la loi Chevènement, ce qui a soulevé dans un 

cadre rénové la question ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

En effet, la polarisation sociale ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ ǎŜǊŀƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

communaux, cette loi avait donc aussi pour objectif de lutter contre cet « apartheid social ». 

     [ΩŀƴƴŞŜ нллл ƳŀǊǉǳŜ ƭΩapparition de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) qui viendra 

renforcer ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǳȄ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) qui devront désormais être compatibles 

avec les PLU et les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT). Les PLH ne se font plus dès lors à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

Cette loi a donc apporté ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

publique, de solidarités territoriales et sociales (le fameux « apartheid social ») et de démocratie 

ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎύΦ 
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      9ƴ нлло ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƭΩ!ŎǘŜ II de la décentralisation, qui entérine en faveur des intercommunalités la 

prise en charge des politiques ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

En 2004, la loi Libertés et Responsabilités locales (LRL) donne la possibilité aux EPCI (à condition 

ǉǳΩǳƴ t[I ǎƻƛǘ ŀŘƻǇǘŞ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ et aux départements de signer une convention de 

ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜs aides à la piŜǊǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩÉtat. /ŜǘǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ 

ǾǊŀƛƳŜƴǘ ǳƴŜΣ ŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ƧǳǎǘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 9t/L ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ, 

mais elle constitue quand même une grande avancée, car la délégation offre aux EPCI la possibilité 

de ǎŜ ǎŀƛǎƛǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

     Ces aides concernent ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

la construction des logements sociaux, on retrouve également les aideǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ό!b!Iύ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ  

En terme budgétaire, cette réforme ne concerne que de faible montant par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩÉtat en faveur du logement.  

     Les EPCI se voienǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŦƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩÉtat et donc le législateur, dans le cadre de leurs 

compétences obligatoires, un rôle de « chef de file » des politiques ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

2Ȣ ,ȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅ ÄȭÕÎ ÒĖÌÅ ÐÒïÐÏÎÄïÒÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

intercommunalités dans une politique de travail collaboratif à niveau 

multiple : 

aɊ ,ȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÁÄÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÁÌÉÓï ÄÅ 

coopération :  

 
Pour réaliser et mettre Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ, ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘǊŞŜ ŎƻƳƳŜ le niveau le plus pertinent, et ceux pour plusieurs raisons qui sont les 

suivantes : 

τ La raison de sa proximité : la décentralisation a permis dans un contexte de proximité avec 

ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞe aux besoins locaux et en particulier en matière de 

logement. En toute logique, ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞe et il répond à 

des besoins locaux, donc sa gestion à une échelle nationale ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞe. 

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳx zones ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ ƭŜ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻǳǊ 

répondre à ces besoins « ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ». 

τ La raison de la solidarité : les intercommunalités seraient mieux placées que les communes pour 

procéder au rééquilibrage territorial, car moins soumises aux pressions électoralistes. Elles 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞƎƻƠǎƳŜ communal. 

τ La raison de la rationalité : ce niveau serait le plus adapté pour mettre en cohérence les politiques 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ, etc.) Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

territorial. 
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     Solidarité, cohérence territoriale et efficacité seraient donc en théorie la résultante de 

ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭΩ9t/LΦ 

[Ωéchelle intercommunale (et par extension métropolitaine) apparaît comme « une dimension 

majeure des enjeux sociétaux ƻǳ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀǾŀƴǘ-garde de la question sociale » (Négrier, 

2001). [Ω9t/L ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ 

par exemple le développement durable, la mixité sƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

b) Des intercommunalités dont le pouvoir reste limité :  

 
À ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǳƴŜ 

complexification croissante de la répartition des politiques territoriales entre les divers acteurs de la 

ǎŎŝƴŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Que ce soit ƭΩŞtat, le département ou la commune chacun ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

certain niveau de la politique du logeƳŜƴǘ όǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩHLM, du 

secteur associatif ou encore de promoteurs privés, etc.). 

5ƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
 
 

Commune 

τ Politique de la Ville et Rénovation Urbaine 
(ANRU)  
τ Politique de peuplement (attribution de 
logements sociaux)  
τ Urbanisme et droit des sols (PLU, octroi des 
permis de construire) 

EPCI τ Délégation des aides à la pierre 
τ ÉǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 

 
 
 
 

Département 

τ Action en direction des territoires ruraux et 
de leur articulation avec les 
territoires urbains (Plan Départemental de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘύ 
τ DŜǎǘƛƻƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
des personnes défavorisées 
όtƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ 
des Personnes Défavorisées, Fonds de Solidarité 
Logement) 

 
 
 
 

État  

τ Gestionnaire de crise (Plan de Cohésion 
Sociale, Programme National de Rénovation 
Urbaine, loi instituant le Droit Au Logement 
Opposable) 
τ Producteur de normes (article 55 de la loi 
SRU, normes environnementales) 
τ Garant des grands équilibres sur le territoire 
national (aides à la pierre, aides à la personne) 

Source  : rapport  du  CRETEIL sur lõimplication financi¯re des intercommunalit®s au service des politiques 

de lõhabitat 

     La compŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Şǘŀƴǘ fragmentée, le rôle que doivent occuper les 

intercommunalités en la matière se complexifie donc. Le PLH et son pilotage, et la possibilité de la 

délégation des aides à la pierre ouvrent aux EPCI le rôle supposé de coordinateur de ces politiques 

menées par les divers acteurs locaux compétents en la matière (société dΩHLM, département, État, 
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etc.). 

Elles devront accomplir pour cela un double objectif qui sera de répondre aux stratégies de 

développement territorial mis en place et défini par les EPCI ou bien leurs partenaires (PLU des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ t5![t5 ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ όtƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

personnes défavorisées), etc.) et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la déclinaison au niveau territorial des objectifs nationaux. 

     Cependant, il est encore difficile pour elles de générer une réelle dynamique collective en matière 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ ȅ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛn des 

équilibres intercommunaux. Le doute sur la répartition des compétences intercommunales et 

communales oblige les intercommunalités en permanence à affirmer la légitimité de leurs 

interventions, collaboration et compromis semblent ŘƻƴŎ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ƳƻǘǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀǳǊŀƛǘ 

ŘƻƴŎ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ƴŞƎƻcié de la politique publique entre communes ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

forcément les mêmes couleurs politiques. 

     En résumé, ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƎǊƻǳǇŜ ƳƛȄǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ Ces politiques soƴǘ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et la réponse à des besoins locaux, pour répondre à ces objectifs les EPCI 

collaborent et mobilisent des compétences qui ne sont pas les leurs. 

3. Les politiques intercommunaÌÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ qui 

leur sont dévolus : 

 
[ŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ōƛŜƴ ǎûr pas sŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǎŀgé 

de doter les intercommunalités des instruments qui leur permettent dΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des responsabilités qui ƭŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

À ce titre, il a donc été créé des instruments dédiés à la « ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ » et des « instruments ou 

encore des dispositifs financiers » au service de la politique intercommunale ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Les instruments ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sont aux nombres de deux, et sont le PLH et la délégation des 

aides à la pierre. Les dispositifs financiers quant à eux sont nombreux, Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴΩŞǘǳŘƛŜǊƻƴǎ ƛŎƛ ǉǳŜ 

ceux en rapport avec ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛon du parc du logement privé, le soutien à la production 

de logement social, ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳşƳŜ ǇŀǊŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŀ 

location. 

a) ,ÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ : 

 

a.1) LÅ 0,( ɉ0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ,ÏÃÁÌ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔɊ : 

Le PLH eǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ Ǿǳ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ 

Passant du stade de document non obligatoire, il deviendra par la suite un document de 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 Il apparaît pour la premièrŜ Ŧƻƛǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀŎǘŜ L ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

facultatif qui sŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƛƭ ƴŜ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ à la 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ мффм ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ό[h±ύ ǉǳƛ ǇƻǳǎǎŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘivités 

Ł ŀŘƻǇǘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜ t[IΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ 1999 que la loi Chevènement dote les 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 
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En 2000, la loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain oblige la compatibilité des plans locaux 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ avec les PLH. En 2004, la loi Libertés et Responsabilités Locales (LRL) et en 2006 la 

loi Engagement National pour le Logement rendent ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[I Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ 

trois ans maximum après la loi. Enfin, la loi MOLLE de 2009 oblige les t[¦ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ǎŜ 

mettre en compatibilité avec le PLH. 

     Après cet historique rapide retraçant ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ǿƻȅƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 

de façon plus préciǎŜ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ document et surtout quels sont les objectifs auxquels il 

se doit de répondre. 

     En France, ƭŜ t[I Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

en matière de politique de logement. Il est essentiel pour la réalisation de lΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ de la 

programmation et de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ t[I Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ с ŀƴǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

intercommunale. 

Ses objectifs sont les suivants :  

τ Faire un état des lieux du parc de logements (aussi bien privé que public) existant sur le territoire 

intercommunal ; 

τ PǊƻŘǳƛǊŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ etc.) et de renouvellement urbain (OPAH, ANRU, RHI, 

etc.) ; 

τ Favoriser la mixité sociale en procédant à une répartition ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ŘŜǎ 

logements sociaux ; 

τ MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

qualitative et quantitative à une offre diversifiée et équilibrée entre les communes, ou même entre 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ȊƻƴŜΦ Le but étant de trouver une solution adaptée et destinée à 

chacune des composantes du territoire. 

   Le PLH remplit une double fonction, dans un premier temps une ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ 

outil, ayant pour mission de décliner des politiques nationales en fonction des besoins locaux et 

caractéristiques territoriales. 

     Ce PLH doit être compatible avec plusieurs autres documents : 

τ DΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ƛƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ avec le schéma de cohérence 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

intercommunale toutes les politiques sectorielles qui ont été mises en place pour lΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

lΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les équipements commerciaux, le déplacement et cela dans un environnement qui doit 

être valorisé et préservé ; 
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τ DΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, il doit tenir compte du plan de déplacements urbains (PDU), qui a pour mission de 

mettre en place une organisation pour le transport des marchandises, des personnes, de la 

circulation et du stationnement dans la sphère du périmètre de transport urbain (PTU). 

a.2) La délégation des aides à la pierre :  

La délégation des aides à la pierre est un instrument mis à disposition des EPCI, mais qui ne revêt 

aucun caractère obligatoire, cΩest-à-dire que les EPCI sont libres ou non, de sΩŜƴ ǎŀƛǎƛǊΦ 

Cet instrument permet aux délégataires de répartir les crédits publics destinés au logement privé 

(ANAH) et au parc locatif social. 

Celui qui devient délégataire renforce soƴ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, car il peut désormais de lui-

même donner ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩÉtat. 

Cet agrément permet aux organismes dΩI[a ŘΩŀŎŎŞŘer Ł ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩÉtat, aux 

taux bonifiés de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), aux exonérations de taxe foncières et 

aux taux réduits de TVA. 

b) Les dispositifs financiers : 

 

b.1) ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÁÉÄÅ Û ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ : 

Á [ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ : 

     La ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ mise en place par les EPCI ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ 

facilement des prêts, ce qui soutient donc la production de logements sociaux. 

Cependant, ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜǎ 9t/L ǇŜǳvent par 

ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳȄ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs soit réservé pour des 

ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ζ le droit de réservation ». 

Ce droit de réservation était autrefois un outil de la politique communale, désormais il appartient aux 

EPCI. Le droit de réservation est en général de 20 % des logements qui ont été financés, et permet 

ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭΦ  

Dans la pratique, tous les EPCI nΩexercent pas ce droit. 

Á [ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ : 

     Comme il a été mentionné précédemment, ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ Ŝǎǘ un instrument qui permet aux 

EPCI de répartir les crédits publics destinés au logement privé (ANAH) et au parc locatif social, cette 

répartition ne se fait par lΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci ait mis en 

place un PLH.  

b.2) ,ÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÐÈîÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 

pour la rénovation urbaine (ANRU) : 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ !bw¦ ǎΩŜȄŜǊŎŜnt dans la pratique essentiellement au niveau communal, les EPCI ne 

ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜΦ 

Cependant, ǎƛ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭΩ9t/L ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŜǳǘ ŎƘƻƛǎƛǊ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘΩune façon plus ou moins volontariste. 

Dans ce cadre, deux types de participation peuvent être mis en avant : les interventions effectuées 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩ!bw¦ όǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
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effectuées dans le contexte des objectifs en matière du logement du Plan de Cohésion Sociale (PCS). 

Dans ces deux cas, les EPCI peuvent aussi participer à la réhabilitation des logements sociaux. 

 

b.3) Les aides à la réhabilitation des logements privés : 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!b!I participent au financement de la réhabilitation des 

logements privés. Pourront alors être financés de nombreux types dΩopérations programmées qui 

participeront Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όtǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ όtLDύΣ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όht!IύύΦ 

Les interventions des EPCI dans le cadre des aides à la réhabilitation des logements privés ne se 

ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳΩŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜsΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

des études ou participeǊ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

b.4) ,ÅÓ ÁÉÄÅÓ Û ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ Û ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ les ménages (les plus modestes) puissent accéder aux 

logements, logements qui ont eux-ƳşƳŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ Ǉƻur leurs 

constructions. 

Les aides accordées aux ménages primo-accédants sous conditions de ressources permettront 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ tǊşǘǎ Ł ¢ŀǳȄ ½ŞǊƻ όt¢½ύΦ 

[ΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ Ŏƭé ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ tŀǎǎ-Foncier qui est un dispositif facilitant 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǎƛ Řŀƴǎ ǳƴ 

premier temps au seul coût de la construction sans compter le coût du terrain. Le paiement devient 

alors étaler dans le temps. 

b.5) Les aides pour les logements respectant les critères du développement 

durable : 

Le développement durable est une préoccupation grandissante, ainsi comme il est désormais inscrit 

de façon concrète dans les programmes politiques, les déclinaisons qui le concernent se retrouvent à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳ point de vue des 

techniques de construction que des matériaux utilisés, ou encore en terme de consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les EPCI ou les communes se sont emparées de ces critères et mettent en place des aides pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ cadre. 

     [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 

désormais mises en place par des intercommunalités qui se sont vues progressivement armer par le 

législateur des outils adéquats pour assurer leur mission. 

     Nous avons pu voir ici ƭŜ ǊƾƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des politiǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ł ǊŜƳǇƭƛǊΦ 

Dans ce cadre ainsi posé, nous allons désormais nous concentrer Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩune des facettes 

des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhabitat, celle du renouvellement urbain et plus particulièrement celle de la 

luǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ et le mal-logement dans sa globalité. Pour cela, nous étudierons le cas 

ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ La RéunionΣ ǇŜǘƛǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩocéan Indien, aux enjeux multiples en matière de 
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logement. 

aŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜ cas de la cette région française plus en 

ŘŞǘŀƛƭΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩapparition des particularités urbaines sur son territoire. 

     Alors, pourquoi mettre en lien les politiques ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎŜ 

territoire ? SƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜs problèmes de logement et des 

politiques de proximité mises en place pour les résoudre, si ƭΩon ne connaît pas le contexte sous-

jacent particulier qui les a fait naitre. 

τȢ ,Á ÇÅÎîÓÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÅÓ particularités urbaines à La Réunion 

et dans les autres ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer : 

 
[ΩƞƭŜ ŘŜ La Réunion a connu comme tous ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer une urbanisation récente. 

Partant de ce constat et à titre de comparaison nous ne nous focaliserons pas uniquement sur La 

Réunion, mais nous parlerons aussi brièvement dΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, qui sont en 

quelque sorte les frères de sang de La Réunion Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Des questions se posent alors : en quoi leur urbanisation serait-elle révélatrice de leur histoire 

passée ? Leur morphologie géographique a-t-elle influé sur leur configuration géographique ? 

aɊ ,ȭÅÓÃÌÁÖÁge et le colonialisme et leurs conséquences sur la structuration 

du territoire : 

 
La Réunion, la Martinique, la Guadeloupe et la Guyane ont non seulement été des colonies, mais 

aussi des zones où sévissŀƛǘ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŦŀœƻƴƴŞ leur évolution urbaine. 

     Les premières grandes villes de La Réunion (Saint-Paul et Saint-Denis) et des autres DOM (Fort-de-

France pour la Martinique, Point-à-Pitre pour la Guadeloupe, et Cayenne pour la Guyane) avaient lors 

de leur formation au 17e siècle une fonction commerciale et militaire.  

[ΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ǉǳƛ était de vigueur dans ces régions a construit un arrière-plan urbain basé sur 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ une agriculture de canne à sucre essentiellement sur de vastes domaines agricoles. Sur 

ces domaines se retrouver ƭŜǎ ŎŀǎŜǎ ŘŜǎ ŜǎŎƭŀǾŜǎ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜΦ À La Réunion, les colons 

ont reçu à leur arrivée en contrepartie de leur mise en valeur des immenses parcelles de terrain 

découpé en lanière qui allaient des sommets ŀǳȄ ŎƾǘŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

En 1848, ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ ŜƴǘǊŀƞƴŀ une migration interne des affranchis qui transforma les 

campagnes coloniales et les villes, essentiellement aux Antilles. 

La RéunionΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǘ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ƻƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŀǎŎǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ 

les années 1950, en effet la départementalisation de 1946 ainsi que les diverses crises agricoles des 

années 50 et 60 ont engendré une explosion urbaine elle-même causée par un exode rural. 

Les campagnes étant situées Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƭΩŜxode rural rapprocha les 

habitants des villes situées sur le littoral. 

Le célèbre bidonville de Say Piscine qui entourait la commune du Port pour ne citer que lui est né à 

cette même époque. Les décennies des années 60-70 ont vu la naissance des premières grandes 

opérations de logements sociaux : la cité du Chaudron à Saint-Denis ou la cité la Batelière à Fort-de-

France. 
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     /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 5ha ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-villes auxquels se sont greffés à 

ƭŜǳǊǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs sans autorisation) et des cités 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭƻȅŜǊ ƳƻŘŞǊŞΦ 

Un autre phénomène se produit aussi, ce phénomène cΩest la fuite des classes les plus aisées de 

certaines villes principales (Saint-Denis pour La Réunion, Fort-de-France pour la Martinique, etc.), 

ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǇǇŀǊǳrent des quartiers résidentiels dans des communes périphériques comme on 

peut le voir dans les hauts de Saint-Paul à La Réunion ou sur les collines du Vauclin en Martinique. 

Ces lotissements étaient souvent isolés des centres-villes et étaient très vastes. 

bɊ 5ÎÅ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÅ ÆÁÃÔÅÕÒ ÁÇÇÒÁÖÁÎÔ ÄȭÕÎ ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ïÑÕÉÌÉÂÒÅ 

précaire : 

 
[ŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴisation 

particulièreΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ leur extension urbaine est limitée par la petitesse Ŝǘ ƭΩƛƴǎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ 

territoire. 

     5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, ces territoires connaissent de réelles contraintes physiques qui expliquent la 

localisation des agglomérations situées sur chacun de ces territoires. 

Nous évoquons bien sûr ici le relief montagneux de La Réunion et de la Martinique ou encore de la 

forêt équatorial qui recouvre presque 90 % du territoire de la Guyane. 

La Réunion, elle, est une île volcanique, dont le plus haut sommet, celui du Piton des Neiges culmine 

à 3071 mètres, les espaces montagneux recouvrent une grande partie de son centre. La majorité des 

zones habitées se situent donc en bordure de mer. 

     Enfin, ces territoires doivent composer avec des risques naturels contraignants qui éliminent de 

fait des espaces de vie et influencent les formes urbaines de ces territoires. 

Cyclones, volcan Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ sont des composants à prendre en compte dans ces 

territoires. 

Les Plans de Prévention des Risques qui prennent maintenant en compte la géographie des risques 

naturels rendent obligatoire ƭΩaction sur les espaces urbains déjà existants : le but étant de renforcer 

la sécurité sur des zones jugées à risques, ou bien dans les cas les plus dangereux, de détruire 

certains quartiers pour reloger les habitants ailleurs. 

     [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 5ha ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ƭŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƎŀƎŞǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ǉƭŀǘǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭs importants seront 

donc privilégiés, à contrario les espaces montagneux, les bordures de lit de rivière ou les flancs de 

collines seront délaissés. 

Par ailleurs, nous pouvons constater que les bordures de mer ou la proximité de forêt sont des 

critères de chƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƻǳ ŀƛǎŞŜǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

chercher un logement. 

En outre, les atouts et contraintes géographiques des DOM ont participé tous deux à la naissance 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ƻǴ ŘƻƳƛƴŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŀ ǎŞƎǊŞƎŀǘƛƻƴΦ 
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II) Cadrage général ȡ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÄÉÇÎÅ Û 
ÌȭÿÌÅ ÄÅ La Réunion et son traitement à 
travers le temps  

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ 

sont les siens, et quelques raisons qui expliquent les particularismes urbains ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ La Réunion, 

nous allons maintenant dans cette deuxième grande partie nous intéresser de façon plus spécifique 

aux problématiques de mal-logements et plus particulièrement à lΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ǎǳǊ ǎƻƴ territoire.  

Comme ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩannonce du plan ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ, ŎΩŜǎǘ cette forme de mal-

logement qui touche La Réunion ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ français ce 

ƴΩŜǎǘ pas moins de 60 000 personnes qui doivent vivre dans des conditions ŘΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞǎ, cΩest-à-dire 

presque un ménage sur dix. 

Cette problématique touche La Réunion depuis longtemps déjà, nous verrons ici comment elle a été 

prise en charge, quels sont les dispositifs qui existent pour lutter contre elle et quel est son état à La 

Réunion ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. 

Puis pour terminer, nous ferons un point sur la croissance urbaine et démographique de La Réunion, 

avant de voir dans la globalité les causes et problèmes de mal-logement qui subsistent à La Réunion. 

1Ȣ ,Á ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ Ìȭhabitat indigne et les objectifs visés :  

 
Tout au long de son histoire, à La Réunion (mais aussi dans les autres DOM) ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ (donc, 

indigne, car un logement insalubre est aussi indigne de par sa nature) a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ à 

lΩaide ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇǊŜǎǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ǎŜ ƴƻƳƳŜ ƭŀ ζ wŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǎŀƭǳōǊŜ » (RHI), 

outils que nous examinerons plus en détail dans la partie suivante. 

Bien que ŘΩŀǳǘǊŜǎ outils pouvaient être utilisés, le RHI a été privilégié, et ce pour les raisons 

suivantes : 

     5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ōƛŜƴ ǎƛǘǳŞǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

financées à hauteur de 80 à 100 % du dŞŦƛŎƛǘ ǇŀǊ ƭΩÉǘŀǘΣ ŘΩƻǴ ǳƴ ŎƻǶǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴƴǳΦ 

     Mais la solution RHI était elle forcément la meilleure des solutions à employer Κ 5ΩŀǇǊŝǎ 

KINGDOM « les solutions ne sont pas initialement pensées pour résoudre des problèmes ; elles 

flottent à la recherche de problèmes auxquels venir ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊΣ ƻǳ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ 

soudain plus visibles » (RAVINET, in BOUSSAGUET, JACQUOT et RAVINET, 2004, p.219). 

La RHI viendrait donc traiter les problèmes de quartier insalubre, même si la problématique de ces 

quartiers va bien au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΦ 

     Des questions se posent alors Υ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ ont-elles été 

traitées à La Réunion Κ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wIL ŀ-t-elle évolué au fil du temps ? Ou 
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encore quelleǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ cet outil à La Réunion ? 

Ce traitement était-il le même en France métropolitaine ? 

a) ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ 2() ÅÎ &ÒÁÎÃÅ ÍïÔÒÏÐÏÌÉÔÁÉÎÅ : 

 
À titre de comparaison, ƴƻǳǎ ǾŜǊǊƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŎƻƳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭΩƻǳǘƛƭ wIL Ŝƴ 

France métropolitaine, puis nous nous pencherons sur le cas de La Réunion. 

En métropole, la lutte contǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƻƛ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ 

date du 13 avril 1850. Cependant, nous nous limiterons à un retoǳǊ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƴƴŞŜ 1970, 

année ǉǳƛ ŀ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ±ƛǾƛŜƴΦ 

a.1) La pratique du RHI en loi Vivien : 

Cette loi Vivien avait pour but essentiel de démolir puis de reloger, mais sans pour autant chercher à 

ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǎΣ ƳşƳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ 

une fois la démolition faite. 

Des années 1970 à 80 étaient concernées essentiellement par la RHI des périmètres entiers et que 

ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƛƭ Ŝƴ Şǘŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5haΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ 

en général en HLM sur un autre site. 

Cependant, dans cette loi Vivien malgré son caractère coercitif mettait déjà en avant le caractère 

ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du 27 août 1971. Elle disait : « il faut que soient mises en place 

ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-éducatives en habitat définitif ». 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŀ ŘƻƴŎ ƻǊƛŜƴǘŞ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wIL ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǘ 

de relogement de ses occupants sur un autre site, cette loi obéissait à un système de valeur qui 

mettait en exergue la « ville ordonnée et sûre ». 

     Cette loi a permis la démolition massive des bidonvilles en France, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ 

quasiment plus, même si de temps à autre ils réapparaissent, mais sous des formes différentes : « à 

certains endroits, on note même le retour des bidonvilles, avec des caravanes ou des baraquements 

rassemblant des centaines ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ » (DAMON, 2004, p. 116). 

Puis la pratique de la RHI sous la forme de la composante loi Vivien a très rapidement été pointée du 

ŘƻƛƎǘ Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ, ou bien le mauvais 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ wIL ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀǳȄΦ 

Les critiques des années мфтл ƻƴǘ ǇŜǊŘǳǊŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ 2000Σ ƭŀ wIL ƎŀǊŘŀ ŘƻƴŎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ 

époque une mauvaise image en métropole. 

À cette même époque, ƭŜǎ ƳŜƴǘŀƭƛǘŞǎ ŎƘŀƴƎŝǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴ Ǉŀǎǎŀ Ł ƭŀ ζ résorption » qui 

était un mot déjà employé depuis les années 1980. Mais quels ont été réellement les changements 

apportés par cette transformation du vocabulaire et de la mentalité ? Vont-elles réellement faire 

disparaître les mauvaises pratiques qui étaient associées à la loi Vivien ? 

a.2) La RHI depuis la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 

du 13 décembre 2000 (SRU) : 

5Ŝ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƞƭƻǘǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ōƛŘƻƴǾƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ 

les villes, mais nous retrouvons de plus en plus ce que nƻǳǎ ŀǇǇŜƭƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ŎΩest-à-

dire plusieurs petites ǇƻŎƘŜǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ 
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La pratique de la RHI depuis la loi SRU ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎŜƴǎΣ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ǇƻǳǊ Ǉŀƭlier aux reproches qui 

ƭǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞs. [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΦ  

« 5ΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƘȅƎƛŞƴƛǎǘŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ 

quartiers qui comprend plusieurs volets (social, habitat, urbain, aménagement, économique) » 

(intervenir en quartiers anciens, op. cité. p. 222). 

En mai 2003, une circulaire qui cƻƴŎŜǊƴŀƛǘ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Řƛǎŀƛǘ : « dans une optique de protection, de 

ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ »Χ « Les opérations de RHI sont 

ŘƻƴŎ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΦ 9ƭƭŜǎ visent, dans cet esprit, non seulement à trouver une 

solution de logement pérenne aux occupants, mais aussi à répondre, en tant que de besoin, à leurs 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ sociale ». 

     La loi SRU a aussi apporté des modifications pour le traitement des îlots et quartiers insalubres, les 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳƴƛŦƛŞŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ŎŜƭŀ ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŀƛŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ 

ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛǎƻƭŞΦ 

Sont désormais incitées pour le traitement des îlots insalubres les procédures qui déclarent 

ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇŀǊ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ /Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ 

effet de multiplier le droit des occupants comme des propriétaires. Les propriétaires sont désormais 

ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ǳƴŜ wIL ŀǾŀƴǘ ǎƻƴ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ǇŜǊŎŜǾǊƻƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ individuelle la notification 

ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƛǎƻƴΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ό/5Iύ. 

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ŘΩƛƴǎŀlubrité irrémédiable notifié aux occupants, il y aura obligation pour la collectivité de trouver un 

nouveau logement pour eux dans un délai de 6 mois maximum. 

Pour finir la dernière grande modification apportée aux opérations de RHI par la loi SRU concerne les 

ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩÉǘŀǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ, peut-

être subventionné dès lors, ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜs insalubres non destinés à être démolis :  

« Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭa réalité et des pratiques urbaines 

(interventions fines sur tissu existant, protection patrimoniale, rejet des politiques massives de 

démolition des centres anciens, respect de la morphologie urbaine) en élargissant les dépenses prises 

en compte au bilan Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ τ principalement sous DUP τ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ 

irrémédiables non voués systématiquement à la démolition, mais ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀǇǇŜƴǘƛǎ Ŏauses 

ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞύ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ » (cƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 1331-28 du code 

de la santé publique). 

     9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wIL ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

la loi Vivien de 10 juillet 1970 dans le but de faire disparaître les quartiers insalubres et les 

bidonvilles. Peu à peu, cet outil se transforma en opération de réhabilitation tenant davantage 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎΦ Lƭ ǎŜǊǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩƻǳǘƛƭ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘƛŦŦǳǎŜΦ 

Mais quel bilan peut-on dresser pour le cas de La Réunion ? Et plus largement pour les DOM ? 
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b) ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ 2() Û La Réunion : 

 
À La Réunion tout comme en France métropolitaine les pratiques de RHI ont fortement évolué 

depuis les années 70, pour ce département français et plus largement dans les autres DOM, cet outil 

a servi et sert toujours ŘΩailleurs ŘΩoutil ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ à La Réunion (et dans les DOM) est passée ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳΩƻƴ 

nomme les « trois âges ».  

Dans cette partie nous tenterons de mettre en avant quels ont été les caractéristiques de chacun de 

ces âges, qui sont les suivants : « le tubula rasa », « les interventions minimales » et pour finir « les 

opérations de réhabilitation des quartiers insalubres et parfois illégaux ». 

Cependant, il faut noter ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǳƴ 

ordre chronologiqueΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 

années 2000, et des opérations de réhabilitation dans les années 80.  

b.1) ,ȭÝÇÅ ÄÕ tubula rasa :  

Les premières grandes ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŀƛŜƴǘ Ł ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ł La 

Réunion dans les années слΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ wIL ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇŀǊǳe 

ǉǳΩŜƴ мфтлΦ /Ŝ ƴΩétait donc que des opérations de rénovation urbaine. Plusieurs bidonvilles sont 

alors rasés et il y aura la construction de grands ensembles de logements sociaux aux abords de ces 

sites. 

Prés de 630 familles vivant dans les bidonvilles du centre de la ville de Saint-Denis seront délogées, 

pour être relogées par la suite, dans les quartiers du Chaudron et du Butor-Vauban  où il y a eu la 

réalisation de nombreux logements sociaux. Ce seront les premiers logements sociaux qui seront 

adaptés au contexte local en pleine évolution. 

Dans la cité du Chaudron, ce seront pas moins de 151 logements individuels qui sortiront de terre en 

1960. 

Les initiatives prises à La Réunion seront à partir de 1960 réalisées en majorité ǇŀǊ ƭŀ {L5wΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

TOMI accompagné et le Crédit Agricole de La Réunion viendront compléter ces initiatives en 1961. 

Puis en 1963, ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ƛŘŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƻǇŞǊation (SATEC) lancera sa célèbre case dite 

« SATEC ». 

La fameuse loi anti-bidonville du 14 décembre 1964 (aussi appelée « LOI DEBRÉ ») fera se mobiliser 

de nombreux efforts qui peǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs plus confortables et salubres, mais aussi 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Au total, ce seront plus de 2 000 logements sociaux collectifs qui verront le jour entre 1965 et 1972 

chaque année (GEHIN et PAULAIS, 2000). 

     En 1980 ont eu lieu les premières opérations de RHI à La Réunion, portant sur des bidonvilles se 

situant à Saint-Pierre, Saint-5ŜƴƛǎΣ Ŝǘ ŀǳ tƻǊǘΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛǎǘŀƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ déjà 

dit en la démolition des habitats concernés et la reconstruction de logements neufs sur un autre site. 

Disparurent alors les bidonvilles Saint-Ange Doxile, Patate à Durand, Moufia, Ravine Blanche, etc. 

     Dans la globalité, ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Řǳ ǘǳōǳƭŀ Ǌŀǎŀ ŀ ǇŜǊŘǳǊŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ŧƛƴ ŘŜǎ 

années 80 à La RéunionΦ ¦ƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Řƛǘ ǇƻǳǊ La Réunion la chose suivante :  

« [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳƛ ǇŜǊŘǳǊŜ jusque vers la fin des années 80 est une approche très rudimentaire « on 

rase tout et on reconstruit ». (wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
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insalubre à La Réunion, réalisé par BERGMAN-INGEROP pour la DDE 974). 

En réalité, ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŃƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

sûǊ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. 

bȢφɊ ,ȭÝÇÅ des interventions minimales : 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ wIL Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎΦ [ŀ densification et la résistance de ces quartiers dans le temps ont obligé les 

maires à intervenir de façon minimale dans ces quartiers pour améliorer un peu la condition de vie 

de ses habitants.  

Le début de cette phase se retrouve depuis les années 60, cΩest-à-dire depuis la genèse de 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǿǳ ƭe jour au courant des années 50 à 60. 

En fait, ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ƴΩŜǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ŎƘƻƛȄ ǉǳŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǎer ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ŘŜ 

« viabilisation sommaire des terrains occupés » (GEHIN et PAULAIS, 2000). 

Cependant, ces opérations de RHI ne faisaieƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀǳȄΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ La Réunion, mais aussi pour les autres DOM comme 

le constate de nombreuses études sur la RHI : « Ces ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 

au coup par coup et sans schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ » (GEHIN et 

PAULAIS, 2000). 

     En fait, ces opérations consistaient à agir par ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƻǳ Ŝƴ 

la construction de route goudronnée, etc. Ce fut le cas par exemple dans le quartier de la Rivière des 

galets au Port. 

     /ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Řƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ, ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 60 

Ǉǳƛǎ ǎΩest poursuivi dans les années 70 à 80. Par la suite, à partir de 1990 à 2000 la mentalité des 

acteurs se mit à changer et ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ Ŝǳ Ł cette époque une utilisation systématique de la RHI pour 

ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Une étude faite ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎalubre à La Réunion, réalisée par 

BERGMAN-INGEROP pour la DDE 974 dit : « [ΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾǳŜ ŀ ŎƘŀƴƎŞΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ŘŜ 

raser et reconstruire, Ƴŀƛǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ 

ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ǉǳƛ se sont 

mises en place et les petites activités économiques. ». 

À partir, ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻƴ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ŃƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀlubre. 

bȢχɊ ,ȭÝÇÅ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÉÎÓÁÌÕÂÒÅ : 

Les années ул ƳŀǊǉǳŝǊŜƴǘ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ des quartiers 

insalubre, cette nouvelle politique de RHI avait pour caractéristique de se faire sur le terrain 

concerné et non plus sur une autre zone et de tenir compte de façon plus importante des logements 

déjà existants sur la zone à traiter. 

Mais cette nouvelle approche ne concernait pas que La Réunion à cette époque, elle concernait aussi 

les autres DOM, la France métropolitaine, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

bidonvilles du Tiers-Monde. 

Pour le cas du Tiers-Monde, ƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ wƛƻ ŘŜ WŀƴŜƛǊƻ : dans les années 80, les 

autorités brésiliennes prirent la décision de ne plus démolir les favelas, mais au contraire de les 
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urbaniser. Cette décision se concrétisa par le projet « favela-bairro » qui avait pour but de faire des 

favelas des quartiers de la ville. La date clé selon Bernard GRANOTIER est 1976, cΩest-à-ŘƛǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

où a eu lieu à Vancouver la conférence mƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ En effet lors de cette conférence des 

solutions alternatives furent présentées pour le traitement des bidonvilles, parmi les solutions 

proposées on retrouve entre autres ƭΩŀƳŞlioration in situΣ ǉǳƛ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

du quartier faite sur place, sans déplacer les habitants de la zone.  

On retrouve aussi la reconstruction de logements neufs pour les plus pauvres, ces logements 

nouveaux peuvent soit être réalisés sur place ou sur un autre site. 

     Le début des années мфул ƳŀǊǉǳŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

opérations de développement social des quartiers (DSQ)Φ [ŀ 5{v Ŏƻƴǎƛǎǘŀƛǘ Ł ŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ quartier qui cumulait des handicaps culturels, urbains et sociaux.  

Or ŎŜǘǘŜ 5{v ŀ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭΩévolution des RHI à La Réunion et dans les DOM de la fin des années 80 et 

des années 90. 

À partir de 1989 à La Réunion on observe une augmentation des crédits accordés à ces opérations en 

fusion avec les DSQ, il y a donc ici une approche à la fois urbaine et sociale. 

Malgré celaΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ pas réglé tous les problèmes et les RHI pratiquées se rapprochaient 

souvent encore pour beaucoup des opérations de ƭΩŃƎe des interventions minimales là où la prise en 

compte des problématiques économiques ou encore de la mixité sociale ne se faisait que de façon 

minimale. 

     En résumé, nous pouvons dire que ŎŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŃƎŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞŜ ƭΩǳǊōŀƛƴΣ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ wIL ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ǿǆǳ ǇƛŜǳȄ 

Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΦ 5Ŝ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎ, les choses ont évolué et ces problématiques sont 

relativement mieux prises en compte. 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł La Réunion respectent en général les trames urbaines 

présentes, et dans la mesure du possible la volonté des habitants des quartiers traités. 

Cette mutation des opérations de RHI à La Réunion et plus largement dans les DOM se calque sur les 

interventions effectuées en France métropolitaine sur les anciens quartiers, interventions qui sont 

passées du stade de « je rase et je reconstruis η ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘƻǳŎŜΦ 

Yves GRAFMEYER disait à ce propos : « ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŜƭƭŜ-même dans un contexte historique 

plus ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƳŀǊǉǳŞ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǇŀǊ 

ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ζ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ηΣ ƭΩ ζ ƘƛǎǘƻǊƛŎƛǘŞ ηΣ ƭŀ ζ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ cadre de 

ǾƛŜ ηΣ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ » (GRAFMEYER, 1994, p. 114). 

     !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ wIL Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ 

à présent voir en détail en quoi elle consiste, nous mettrons aussi en avant plusieurs définitions qui 

nous aideront à comprendre quels types de situations elle peut être amenée à traiter. 
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ςȢ ,ÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ : 

a) Habitat insalubre, indigne, non décent, mais de quoi parle-t-on 

exactement ?  

 
De nombreux textes ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜ Ŏes textes qui concerne 

ƭΩoutre-mer et donc La Réunion, Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛndigne dans les 

départements et régions ŘΩƻǳǘǊŜ-mer du 31 mars 2014. 

Cependant, cette notion reste abstraite pour de nombreux acteurs, quand ils ne parlent pas dΩŜƭƭŜ en 

termes subjectifs, les différentes interprétations données montrent bien que la façon de là 

considérée peut-être variée. 

aȢυɊ ,ÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÁÌÕÂÒÉÔï : 

En reprenant différents entretiens qui ont été menés auprès dΩacteurs du territoire Réunionnais 

durant le début des années 2000 nous obtenons les constats suivants : les acteurs dissent souvent 

« ŎƻƳƳŜƴǘ ƧŜ ŘŞŦƛƴƛǊŀƛǎ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΧ », « je ne sais pas comment je définirais » ou encore « je ne 

ŎǊƻƛǎ Ǉŀǎ ǉǳΩƻƴ ŀǊǊƛǾŜ ǾǊŀƛƳŜƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ». 

Une fois la définition apportée, une chose se dégage, ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ, non pas 

comme une notion émanaƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭle (même sΩƛƭǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-

ci), mais Ǉƭǳǘƾǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ interprétation personnelle.   

Dans le service améƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ {9a ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎŜ, un chef de service dira : « il y a des doses 

aussi, dans la précarité. [Ωǆƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ ŀƭƭŜȊ ǊŜƎŀǊŘŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ 

même que le mien Υ ƧΩŀǊǊƛǾŜ Ł ƭƛǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭǳ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘain comme un quartier 

ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ōƻƛǎ ǎƻǳǎ ǘƾƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǳƴŜ forme 

ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ». 

Lƭ ŀǊǊƛǾŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜs régions, ainsi, une femme 

travaillanǘ Ł ƭŀ 559 όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǇǇŜƭŞŜ, 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

Logement) dira : « ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ŎƘŀŎǳƴ ŀ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǊŜƎŀǊŘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

paraître inacceptables à La Réunion sont vues comme du luxe à Mayotte ». 

     Au niveau écrit, ƛƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇŀǎΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ 

peut parfois trouver des avertissements quant ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǳōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ :  

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ La RéunionΣ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ό!Dhw!Iύ dit, dans son 

étude de 2002, ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ό½tILύ ŘŜ La Réunion la chose suivante : 

« ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜǳǊ » mets en avant le problème de la 

subjectivité du jugement : « ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛǎǘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Řǳ 

ŘŜƘƻǊǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ les usagers ».  

     Pour finir, nous pouvons mettre en avant un dernier argument en faveur de la difficulté de 

définition de ce terme, cet argument réside dans le fait que ces quartiers évoluent en permanence et 

ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎΦ [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!Dhw!I Řƛǘ ƭŀ ŎƘƻǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘe concernant ce 

problème : « dans les ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ƭŜǎ ½ItL όΧύ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾƛǾŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

bien, beaucoup vivent très mal, et il y en a qui vivent excessivement mal ». 
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     Les quartiers insalubres sont donc tous différents les uns des autres, mais ces quartiers ont chacun 

en leur sein une identité propre. Chaque acteur interprète souvent cette notion à sa façon, car en 

réalité cette notion est rattachée à de nombreuses notions que chacun juge plus ou moins 

importantes.  

a.2) Des définitions normées : 

Á [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ :  

     bƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴƻƴǎ ƛŎƛ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ƭŜǎ 

immeubles menaçant ruine et les locaux ŀȅŀƴǘ Řǳ ǇƭƻƳō ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 

défini par la loi « Boutin » du 25 mars 2009. 

« 9ƴǘǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

locaux, installations ou logements, exposant leurs occupants à des risques pour leur santé ou leur 

sécurité et dont le traitement relève des pouvoirs de police exercés par les maires et les préfets, selon 

la nature des désordres constatés. » 

On vise donc ici les locaux, mais aussi les installations utiliséeǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜǎ ǇŀǊ 

nature à cet usage, comme les locaux suroccupés du fait du logeur et tout logement, Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘΣ ƻu 

celui du bâtiment, dans lequel ils sont situés, expose leurs occupants à des risques avérés pour leur 

sécurité ou leur santé. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όƭΩ!bL[ύ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

générés par des équipements à usage commun ou des éléments de structure, peu importe leur état. 

Cette notion intègre aussi les logements qui font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜ, en application de 

Règlement Sanitaire Départemental (RSD). 

Á [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ : 

     ¦ƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs indispensables à la santé des occupants. Les déterminants du bien-être physique, 

ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΦ 

Une fois cŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ dégagé pour un habitat, le préfet prononce une interdiction 

temporaire ou définitive dΩhabiter assortie, le cas échéant, dΩune interdiction dΩutiliser les lieux. 

Ces interdictions ordonnées par le préfet sont en fait des arrêtés dΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ 

deux types : 

 

 τ Irrémédiable ; 

τ Ou remédiable. 

τ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ : 

 

     Il pǊŜǎŎǊƛǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΣ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Řƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎƛ ŎŜǘǘŜ 

interdiction prend effet immédiatement ou si elle a un caractère différé. 

Par ailleurs, pour lutter plus efficacement contre les occupations illicites, il appartient plus seulement 

au préfet, mais aussi au maire, de prescrire à tout moment, au nom de lΩÉtat, les mesures nécessaires 

pour empêcher lΩaccès et lΩusage de lΩimmeuble au fur et à mesure de son évacuation. QuΩelles soient 
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décidées par le maire ou le préfet, ces mesures peuvent faire lΩobjet dΩune exécution dΩoffice. Le 

caractère irrémédiable de lΩinsalubrité nΩimpose nullement la démolition (CAA Paris, 3e ch. A, 23 févr. 

1999, no 97PA00042, Benaffane), dΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜπŎƛ ǇŜǳǘ être impossible au regard des 

règlements dΩurbanisme ou de protection du patrimoine. La démolition doit être justifiée par les 

circonstances de fait (habitat précaire, éléments parasites insalubres, bâtiments irrécupérables, 

dangereux...). 

τ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǊŜƳŞŘƛŀōƭŜ :  

     Dans ce cas, ƛƭ ȅ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘé, mais aussi le délai 

imparti pour leurs réalisations. 

Le préfet peut alors ƻǊŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

lieux. 

Á [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƴƻƴ ŘŞŎŜƴǘ : 

     Par définition, un habitat non décent, Ŝǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci tels que des sanitaires, salle de bain, coin-ŎǳƛǎƛƴŜ Ŝǘ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΧΦ 

/ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ 

dans tous les rapports locatifs. 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ол ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎŜƴǘ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 187 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains 

définit de façon technique les ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎŜƴǘΦ 

     La demande de remise en état, du logement non décent, incombe au locataire, qui doit déposer sa 

demande au pré du propriétaire. 

Si le propriétaire refuse ƻǳ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ sera compétent pour 

prescrire quels travaux devront être réalisés pour assurer la décence de celui-ci et le cas échéant, 

suspendre le bail, réduire le montant du loyer ou le suspendre. 

     Une autre solution peut aussi être envisagée, la Commission Départemental de Conciliation (CDC) 

peut offrir la possibilité « aux parties en litige » de se concilier par le moyen ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ 

pour but, sans passer devant le tribunal, de trouver une solution au problème. 
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              Habitat indigne : 

 

                  Habitat insalubre 

 

 Habitat non décent                                                                                               

Source  : Guide «  Qui fait quoi en matière de lutte contre lõhabitat indigne dans le Loiret » 

 

     bƻǳǎ Ǿƻȅƻƴǎ ŘƻƴŎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ 

décent sont toutes différentes du point de vue juridique. Les textes définissent quels acteurs doivent 

intervenir dans ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǎƻǊŘǊŜ 

constaté dans le logement sont donc différentes. 

   ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ƳşƳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ǳƴŜ 

situation peut en effet relever à la fois :  

τ De la police générale du maire qui interviendra au titre du Règlement Sanitaire Départemental 

(RSD) afin de faire respecter ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ; 

τ De la police spéciale du préfet fondée sur le code de la santé publique ; 

τ Eǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ŎƛǾƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ cadre des rapports locatifs. 

   Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƴƻƴ ŘŞŎŜƴŎŜΣ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ Řƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 1331-

28 du Code de Santé Publique paragraphe II que ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞŜ ǊŜƳŞŘƛŀōƭŜ ǇŀǊ le 

/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ {ŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό/h59w{¢ύΣ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎŜƴŎŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3 du 

décret du 30 janvier 2002. 

     9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŞŎŜƴǘ, ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴs ŘΩƻǳǘǊŜ-mer du 31 mars 

нлмп ŘƻƴƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜs. Nous exposerons ici ces quelques autres 

 

Tout désordre relevant de la 
police du préfet ou du maire 

dont :  

- Locaux suroccupés 

-Locaux ayant plomb accessible 

- Locaux impropre par nature 

- Habitat précaire 

- Immeuble menaçant ruine.... 

 

Ordre administratif 

Ordre judiciaire 
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définitions, ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞΦ 

Les autres définitions principales à prendre en compte : 

Á [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ :  

     Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ de tous ƭƻŎŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 

construits par le titulaire de droit réel du terrain ou son propriétaire. 

Le Code civil dit dans son article 522 que « la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du 

dessous », ce qui signifie que le propriétaire du terrain est censé être aussi le propriétaire des 

constructions qui sont sur celui-ŎƛΣ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ (ƻǳ ŘΩǳƴ 

contrat) entre les parties, ou situation de démembrement de la propriété qui est définie au Code civil 

όǾƛŀƎŜǊΣ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ǳǎǳŦǊǳƛǘΣ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜΧύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ, il est important 

de préciser même si cela peut sembler logique, ǉǳΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ƴe soit pas obligatoirement 

salubre.  

Á [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭ :  

     La loi du 23 juin 2011 dans son article у ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭΣ ŎƻƳƳŜ étant des installations ou 

ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŏƻƴǎtruits sans droit, et ni titre sur le 

terrain concerné.  

Á [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ : 

     Cette définition renvoie à une double notion, à la fois à une notion de précarité sociale, mais aussi 

à une notion technique dans le sens de précarité des matériaux et du mode de construction qui a été 

ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ōŃǘƛǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Ce sont en fait les installations et locaux construits dans une finalité 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ auto-construction et sans permis de construire. 

Cette habitation se retrouve souvent Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

apparaître dans le cas de situations foncières régulières. 

Á [Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ : 

     Désigne, au sens de ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ départements 

Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊ Řǳ ом ƳŀǊǎ нлмпΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭΣ ƻǴ сл % de la 

ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ-être améliorée et réhabilitée et les 40 % restant, au plus, peuvent être 

démolis. 

Cette démolition peut se faire pour plusieurs raisons : réaménagement du quartier, insalubrité, 

risques naturels. 

     Après avoir exposé ces différentes définitions, nous allons maintenant étudier ƭΩoutil 

principalement utilisé dans les DOM et donc à La Réunion pour faire face à ces problématiques 

ŘΩƛƴǎalubrités touchant le logement : « ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ » (RHI). 
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bɊ ,Å ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÓÁÌÕÂÒÅ : la résorption 

ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÓÁÌÕÂÒÅ 

 
[ŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ŀǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭée RHI est une opération qui a pour but le traitement 

ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ǇŀǊ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 

ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ sur des immeubles et des terrains qui sont impropres à 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, danǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

conditions de vie et la protection des résidents. 

Une RHI est une opération publique, Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

     Ces opérations ont donc plusieurs fonctions, elles visent non seulement à mettre en place une 

solution viable en matière de logement pour les occupants, mais aussi à répondre à leurs difficultés 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

Le volet insertion sociale étant prioritaire, ƛƭ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜs et terrains dans 

le cadre dΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wIL ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ, serve à accueillir des équipements 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳx projets urbains et sociaux, des logements locatifs sociaux ou bien des 

réserves foncières destinées à ces usages. 

     La ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞs ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ou quartiers touchés par des problèmes de dégradation. 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǎΩƛƴsérera dans une stratégie globale 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ, ce 

qui le rendra bien plus efficace, car en plus du RHI pourront être aussi mobilisés des outils comme les 

OPAH (opérations programmées ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ ou OPAH RU (opérations programmées 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴύ, etc. 

b.1) ,ȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ RHI : 

[ŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

     Cette initiative peut aussi être prise dans de plus rares cas par des OPAC (office public 

ŘΩŀƳénagement et de construction), des OPHLM όƻŦŦƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭƻȅŜǊ ƳƻŘŞǊŞύ ou des 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ étendues, ceux 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ōƛŘƻƴǾƛlles, dans ce cas ils 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ  

b.2) Les étapes du RHI : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wIL ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ о ƎǊŀƴŘŜǎ étapes qui 

sont les suivantes : 

τ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ; 

τ ƭΩŞǘǳŘŜ pré-opérationnelle ; 

τ la phase opérationnelle.  
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     Dans cette description des étapes du RHI, nous parlerons uniquement des deux derniers points, 

cΩest-à-dire de ƭΩŞǘǳŘŜ pré-opérationnelle et de la phase opérationnelle, cependant concernant 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƭ faut savoir que sa réalisation est importante dans le but de pouvoir apprécier 

ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wIL ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩƞƭƻǘs ƻǳ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜs 

potentiellement insalubres ou menaçant ruine. 

 [ΩŞǘǳŘŜ pré-opérationnelle : 

la phase pré-opérationnelle dans les opérations de RHI 
 
 
 
 

Elle permet de : 

 
 

Préparer la prise des 
arrêtés dΩinsalubrité 

remédiable ou 
irrémédiable 

 

 
 

Préparer et mettre en 
place de façon totale 
ou partielle la phase 

opérationnelle de 
relogement 

 

 
Définir pour 
les terrains et 
immeubles 
insalubres ou 
en ruine un 
projet urbain 
immobilier et 
social 

 

 
Et comporte 3 grands 

volets qui 
conditionnent 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
déroulement des 

opérations de RHI : 

 
 

Un volet bâti et urbain 

 
 

Un volet foncier et 
immobilier 

 
 

Un volet social 

Source  : auteur  

     Il est bon de noter ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 

financement, des opérateurs. 

Á Le volet bâti et urbain : 

     /Ŝ ǾƻƭŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ όƻǳ ŘŜ ǊǳƛƴŜύ et de faire réaliser par les 

ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ όŜȄŜƳǇƭŜ 5w!{{ύ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

permettre la détermination des immeubles devront être conservés ou bien détruis dans le cadre du 

bilan de RHI. 

Á Le volet foncier et immobilier : 

     Dans ce volet, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝst de déterminer avec précision la propriété de chaque bâtiment, lot de 

ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘƛǘǊŜǎΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ : 

τ ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ : recherchŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Τ 

τ La recherche à la fois des propriétaires, de leur domicile, de leur titre de propriété, état civil, de 

leurs ayants droit, indivision, usufruitiers ainsi que tous autres éléments indispensables à la mise en 

ǆǳǾre de la procédure dΩinsalubrité ; 

τ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ copropriétés (état descriptif de division de copropriété) ; 
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τ Un état des titres dΩutilisation : baux commerciaux, servitude ou baux à long terme ; 

τ Une énumération des situations qui engendrera un blocage : successions non encore effectuées, 

propriétaires non connus, etc. 

Á Le volet social : 

     [Ŝ ǾƻƭŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 

occupant, locataires, sous-locataires... HŞōŜǊƎŞǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘΣ ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩƘƾǘŜƭǎ ƳŜǳōƭŞǎΦΦ ) qui 

ǾƛŜƴŘǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΦ 

Cette étude doit comprendre les points suivants : 

τ La composition des familles (situation familiale, état civil, etc.) ; 

τ Les redevances ou loyers que ces familles payent à ce jour (sans et avec charge) ; 

τ Les titres dΩoccupation ; 

τ Un pƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Ǝƭƻōŀƭ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ; 

τ Modes de vie (appropriation du logement, horaires, utilisation de lΩenvironnement, rapport à la 

famille, réseaux de voisinage et comportements sociaux) ; 

τ Réseaux sociaux et pratiques journalières (localisation du lieu de travail, scolarisation des 

enfants) ; 

τ Les souhaits ainsi que les besoins pour leur futur relogement. 

     [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ 

et en hébergement afin de déterminer en termes chiffrés les besoins pour les plans individuels 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ 

Les besoins en relogements nous amènent à parler en termes de « plan de relogement », qui consiste 

à faire bénéficier à tous ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ŧƻƛ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ ƭƻǊǎ 

de la réalisation du projet. 

Tout dossier de RHI doit donc comporter un plan de relogement définitif individualisé pour chacun 

des occupants. 

     Le relogement des occupants peut prendre différentes formes qui sont les suivantes : 

τ [ΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞǾƻƭǳǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ό[9{ύ ; 

τ Logement du parc privé conventionné ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ζ opération programmée 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ η ǉǳƛ ǎŜ ŎƻǳǇƭŜǊŀƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wIL ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

similaires ; 

τ Logement locatif social (LLS) (neuf, parc existant ou acquisition-amélioration), ou logement locatif 

très social ; 

τ Oǳ ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
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     Ce plan de relogement est mis en place durant la phase pré-opérationnelle par lΩintermédiaire 

dΩǳƴŜ ǇǊŞ ah¦{ όƭŀ ǇǊŞ ƳŀƛǘǊƛǎŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǳǊōaine et sociale), elle se poursuivra durant la phase 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ah¦{ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 

ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La MOUS esǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ pour le logement des 

personnes défavorisées (PDALPD) qui vise à favoriser la prise en considération de situations diverses. 

Cette prestation requiert un savoir-ŦŀƛǊŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ technique 

(juridique et/ou bâtiment). 

Dans le caǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ, la MOUS visera à apporter une 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs insalubres qui seront expropriés. 

La phase opérationnelle : 

     Les subventions dΩ;tat sont versées dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wIL, si et seulement si 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŦǊŀǇǇŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ 

ŘŜ ǇŞǊƛƭΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ 

 La phase opérationnelle comporte plusieurs étapes qui sont les suivantes :  

     RŜƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΣ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ-être portée à ce dernier volet, car ŎΩŜǎǘ déficit TTC qui sera sur 

ŎŜ ōƛƭŀƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘΦ 

ό[ŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wIL Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƭŀǇǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ 

des actions qui dépendront à la fois de la phase pré-opérationnelle et opérationnelle, ceux 

essentiellement pour le relogement). 

La concertation avec la population : 

     Lƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŜ wIL ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.300-2 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ Şǘŀƴǘ Řƻƴƴé les enjeux sociaux de ces opéraǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ 

cette concertation avec les associations et habitants du quartier concerné, car elles peuvent 

entraîner des modifications minimes sur le cadre de vie de ces habitants, en plus des nombreux 

ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭes occasionnent.  

     /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

     !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞŦƛƴƛ ŎŜ ǉǳΩest une opération de RHI, et vu les différentes phases qui la composent, se 

ǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Alors comment sont financées les opérations de RHI ? 

b.3) Le financement des opérations de RHI :  

Le financement des opérations de RHI  dans les DOM et donc à La Réunion ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 

ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜ όƭŀ [.¦ύΦ [ŀ [.¦ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ŀƛŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ  

Cette LBU est ventilée en plusieurs créneaux parmi lesquels nous retrouvons :  

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀl, ou encore le 



P a g e  | 33 

 

Évolutions et perspectives de la lutte contre le mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ Réunion : ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

 

ŦƻƴŘǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ όCw!C¦ύΣ Ŝǘ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

insalubre, etc. 

     [Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀǇǇƻǊǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wIL ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳ ζ déficit hors taxe » 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƭ ƛƴǘŝgre les postes suivants : les études, les remises en état de terrain, les 

acquisitions foncières, les démolitions, les voiries et réseaux divers (VRD) à remettre en état ou à 

construire, le volet social, les missions de médiation et de coordination et enfiƴ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

opérateurs. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳΩŜƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƴΩŜƴǘǊŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des logements des aménagements ou des équipements publics divers nécessaire à la vie du quartier. 

     [ΩŀƛŘŜ ōŀǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩÉǘŀǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ 

ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ est principalement constituée, pour 

cette dernière, ŘŜǎ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩÉtat se 

calcule ŘƻƴŎ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Řǳ ōƛƭŀƴ όƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ōŀǎŜ 

peut représenter 80 à 100 ҈ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ I¢ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

     Dans les opérations de RHI, le FRAFU servira au titre des voies et réseaux divers (VRD), cette 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘŜ ŘΩǳƴ 

quartier. 

Á Les recettes de la cession de charges foncières : 

     Voici résumer ci-dessous les différents cas de cession de charges foncières, qui devront chacun 

répondre à des principes spécifiques. La somme retirée de chacune de ces cessions ne sera pas la 

même selon quΩŜƭƭŜ concerne un logemenǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł 

des logements sociaux ou non, ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ 

ou pas. 

Á La cession de charges foncières pour les équipements publics : 

     [Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

autre que les VRD doivent être (en principe) égaux à la valeur du terrain nu. Elles seront reportées, 

par la suite, Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜŎŜǘǘŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀtion. 

Ainsi la part des coûts de viabilisation imputable aux équipements publics sera reportée sur le bilan, 

ce qui facilitera la réalisation des nombreux équipements publics. 

Á [ŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ƻǳ Ŝƴ accession : 

     5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ƻǴ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ améliorées 

ou conservées, le montage financier devra faire en sorte (dans un cadre prioritaire) de faciliter la 

régulation des situations foncières, mais aǳǎǎƛ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Sur les assiettes foncières qui seront libérées ou qui seront disponibles, des logements en accession 

sociale ou des logements locatifs sociaux pourront éventuellement être construits. Dans un second 

temps si les disponibilités foncières le permettent (et dans un souci de mixité sociale) des lots 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴs à la propriété ou des logements locatifs ordinaires pourront être envisagés. 
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     Pour toutes opérations présentant un caractère social, doivent être précisés par le préfet (par un 

arrêté)Σ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 

précisées par la suite, les prix de cession de charges foncières. 

1. Pour les opérations de logement locatif social ou très social :  

τ Pour les logements locatifs sociaux neufs : au maximum à la charge foncière de référence, soit à 
150 euros par mètre carré de surface financée ; 
 
τ Pour les logements locatifs très sociaux neufs : à 80 % de celle-ci, soit à 120 euros par mètre carré 
au maximum. 
 
     SΩil y a, acquisition-ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όŜǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜύ ǎŜǊŀ ǊŞǘǊƻŎŞŘŞ ŀǳ 
ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ł ǎƻƴ Ŏƻûǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ (ǎΩƛƭ ȅ a eu expropriation), 
mais sans aller au-delà de la charge foncière ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜǳŦ ŘŜ taille similaire de plus de 10 fois. 
 
2. Dans le cas des opérations financées par un prêt locatif social : 
 
     La cession de la charge foncière se fait normalement au prix du marché local du terrain équipé (la 
grande majorité du temps supérieur à la charge foncière prise comme référence).  
SΩil y a cession, cela se fera uniquement pour les opérateurs qui veulent construire cette typologie de 
logement et bien évidemment en fonction des disponibilités foncières. 
 
3. /Ŝǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŜǳŦ : 
 
     Les cessions de charges foncières se font à des prix qui varieront en fonction du niveau de 
ressources financières des futurs bénéficiaires. Concernant les logements individuels, la superficie 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜront ne doit pas dépasser les 500 mètres carrés, cela dans le but de ne pas 
rendre le prix de leur viabilisation trop élevé et donc de ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 
 
τ Une accession très sociale en groupé pour une opération de LES (logement évolutif social) devra 
au maximum être à 80 % de la charge foncière de référence : 120 euros par mètre carré de surface 
financée ; 
 
τ Une accession très sociale en diffus au moyen ŘΩǳƴŜ opération de LES : cession des charges 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎŎŞŘŀƴǘǎ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с euros par mètre carré de surface de la parcelle ; 
 
τ Accession sociale (ou ordinaire) en diffus, ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ (prêt à taux zéro, 
ǇǊşǘ ǎƻŎƛŀƭ ƭƻŎŀǘƛŦ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴΧ) : 
 

¶ Sƛ ƭΩŀccédant dispose de ressources se situant au-dessus du plafond du LES, mais égales ou 
au-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜǳȄ Řǳ [[{ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мр euros 
par mètre carré ; 

 

¶ Sƛ ƭΩŀŎŎŞŘŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ se situant au-dessus du plafond du LLS, mais égales ou 
au-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜǳȄ Řǳ t[{ όǇǊşǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭύ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ ŘΩŀǳ 
minimum 30 euros par mètre carré ; 

 

¶ Sƛ ƭΩŀŎŎŞŘŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŀǳ-dessus du plafond du PLS la cession de la 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ сл euros par mètre carré. 
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Á [ŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : 

     Dans ce cas sont visées les constructions qui sont devenues la propriété de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ 

expropriation, soit par achat, qui seront peut-être par la suite cédées par celui-ci à un bailleur ou à 

des personnes accédant à la propriété. Cependant, il faut savoir que ce cas est peu probable, car 

dans la grande majorité des cas ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

opération de RHI sont des immeubles qui ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

condamnés à la destruction. 

     /ŜǇŜƴŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ǎŜ fera au prix du marché, mais 

sans dépasser un certain seuil si elle se fait au bénéfice dΩun accédant à la propriété dont les 

ressources lui ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦs sociaux ou très sociaux, ou bien pour un 

bailleur social. 

c) Les autrÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÅÔ ÁÉÄÅÓ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÈÏÒÓ 2() : 

 
[Ωƻǳǘƛƭ wIL ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

seule solution pour faire face à ces problèmes et ceux pour plusieurs raisons. 

Dans un premier temps, uƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŞǘŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŀƭƻǊǎ ƛƭ ƴΩȅ 

ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎΩŞǘŀƛǘ par exemple le cas pour les bidonvilles de Say Piscine et de la Rivière des 

galets qui se situaient dans la ville du Port. 

De plus, ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ a beaucoup évolué et le traitement qui doit 

être apporté ne doit plus se voir uniquement en matière de démolition reconstruction, car cette 

ƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǎŜ ǊŞǎƻǊōŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Ensuite, il y a aussi des quartiers où le seul problème relève de lΩŀōǎŜƴŎŜ de réseau routier ou 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

À contrario, il existe des quartiers bien équipés, mais avec des bâtis dégradés. Se pose alors pour ces 

quartiers la question de la conservation du patrimoine architectural, les maisons composant ces 

quartiers devront donc être rénovées et non démolies. 

Enfin, il peut aussi y avoir des quartiers constitués de très bonne maison, mais où les risques liés à la 

nature peuvent conduire à une démolition du site, par exemple pour les constructions en bord de 

ravine. 

     LΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ne ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƭ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ł ƎŞǊŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

alternatives sont donc à envisager. 

     Ces alternatives existent et elles se retrouvent sous la forme ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǎƻƛǘ 

compléter une opération de RHI, soit être utilisés sans cette dernière. 

Nous allons donc voir dans cette sous-partie quelques outils qui peuvent être soit complémentaires 

ou alternatifs aux opérations de RHI. 
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c.1) ,ÅÓ ÁÉÄÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ɉÌȭ!.!(Ɋ : 

[Ω!b!I Ŝǎǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements privés. [Ω!b!I Ŧǳǘ créé en 1971. 

Ses missions sont les suivantes : 

τ PŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ όƳŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻccupent pas), ainsi 

ǉǳΩŁ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 

τ Faciliter pour les ménages à revenus modestes et intermédiaires ainsi que pour les personnes 

défavoriséeǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǇǊƛǾŞ ; 

τ PŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 

     Pour remplir ces objectifs, elle accorde aux propriétaires bailleurs et aux copropriétaires des 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de leurs logements locatifs sous la 

condition de respect de certaines contreparties sociales. 

En métropole, les aides concernent aussi les propriétaires occupants, cependant dans les DOM elles 

ƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŜǳȄΦ 

     Dans le département de La Réunion, ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!b!I Ŝǘ ƛƭ 

ǎΩŀǇǇǳƛe ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όƭŀ 59![ύ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΦ 

     tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!I, il 

Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘΨŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

/Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ ōƛŜƴ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

qui auront été identifiées : 

τ Durant une procédure administrative Υ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇŞǊƛƭΣ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ /!C ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƛƴƛǘƛŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŘŞŎŜƴŎŜ ; 

τ Ou bien par lΩintermédiaire ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎé par un professionnel qualifié : ǇŀǊ ƭΩutilisation 

ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

     [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!b!I ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴŜ ζ opération 

programmée ». 

Ces opérations programmées prennent vie sous la forme de contrats passés ŜƴǘǊŜ ƭΩ!b!IΣ ƭΩÉtat et 

les collectivités territoriales Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΦ 

Lƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Υ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛoration de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ de renouvellement urbain (OPAH-w¦ύΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ όht!I-RR)Σ ƭŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Général (PIG), etc. 

c.2) ,ÅÓ ÁÉÄÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ (Ìȭ!.25Ɋ :  

[Ω!bw¦ qui a été créée en 2004 est un établissement public qui est chargé de la mise en place des 

programmes nationaux de rénovation urbaine. {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Ŝǘ 

simplifier pour les bailleurs sociaux ou collectivités ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
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rénovation urbaine. 

     /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ programmes nationaux de 

rénovation urbaine (PNRU). 

     /Ŝǎ tbw¦ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ (Loi n° 2003-710 du 1er ŀƻǶǘ нлло ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

programmation pour la ville et la rénovation urbaine dite, « Borloo ») de :  

 « Restructurer, dans un objectif de mixité sociale et de développement durable, les quartiers classés 

en zone urbaine sensible (ZUS) et à titre exceptionnel, après avis conforme du maire de la commune 

ƻǳ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ 

ministre chargé de la ville et du ministre chargé du logement, ceux présentant des caractéristiques 

économiques et sociales analogues. Il comprend des opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ, la 

réhabilitation, la résidentialisation, la démolition et la production de logements, la création, la 

réhabilitation et la ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ou collectifs, la ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ, ou tout autre investissement concourant à la rénovation 

urbaine. »  

     [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

concernée, ou bien par le présidŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 9t/L, dans les deux cas ils ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ tous les deux sur le 

préfet du département qui est ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩANRU. 

c.3) Le Périmètre de Restauration Immobilière (PRI) : 

Le PRI créé en 1962 est une procédure qui vise à contraindre un propriétaire ou bien une collectivité 

Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ Ł ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊer ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

Un PRI peut couvrir un ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǾŞǘǳǎǘŜǎ, que ces immeubles 

soient dans des quartiers anciens ou modernes, et que ces quartiers aient une valeur historique ou 

non. 

     [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ twL ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ : 

τ Dans un premier temps par la création de celle-ci qui se fait soit par lΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ du conseil 

municipal, ou bien par le préfet (pour ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ, ou bien si la 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜύΦ tǳƛǎ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭΩƻbjet de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘΧ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ importante, car elle permet de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŜƴƎŀger les travaux. 

Cette DUP sera valable pendant une certaine période, période qui donnera lieu à son échéance ǎΩƛƭ 

ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǊŘƻƴƴŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛ au déclenchement de la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

τ Dans un deuxième temps, ƭŜ twL ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de façon opérationnelle. Il y aura alors cession 

ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ŎŜǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŦŜǊŀ aux 

conditions prescrites Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴΦ Les expropriés devront bien sûr 

être relogés. 

Si les travaux sont réalisés dans un secteur protégé, ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ !ǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ ŘŜ 

Bâtiments de France (ABF). 
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On comprend bien ici que le PRI est un outil coercitif contrairement aux deux autres outils de 

traitement vu précédemment. 

c.4) Quelques autres outils : 

Les outils alternatifs ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞƴǳƳŞǊŞǎ ont pour inconvénient ŘŜ ƴΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜs que si 

les logements à traiter sont occupés de façon légaleΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƛƭǎ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǉǳΩŁ 

une étape ultérieure quand la régulation foncière aura été effectuée.  

Dans le cas où les habitations sont informelles, il y aura plusieurs possibilités en fonction du type 

ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ {ƛ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ, un bailleur 

social pourra obtenir la propriété du bien pour le démolir et reconstruire à ce même endroit des 

logements sociaux en accession à la propriété ou locatif. 

Pour le cas des habitations touchées ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǊŜƳŞŘƛŀōƭŜ, les occupants peuvent avoir le choix 

entre la conservation de leur terrain et la construction sur celui-Ŏƛ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ŀŎŎŜǎsion 

Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƻǳ ōƛŜƴ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳΩƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ζ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ-amélioration » dans 

lesquelles, les personnes qui occupent un terrain sans titre de propriété deviennent propriétaire du 

ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŀƛŜƴǘΦ 

Enfin dans le cas des constructions informelles non insalubres, une opération de régularisation 

foncière sera menée sans que lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǘƻǳŎƘŞŜΦ 

     bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘƻƴŎ Ǉǳ ǾƻƛǊ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ wILΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ 

fonction des caractéristiqǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘiŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜǎ 

habitations à traiter. 

3. ,ȭÉÎÓÁÌÕÂÒÉÔï ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ Û La Réunion :  

 
Dans cette partie, ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ en matière de 

logement à La Réunion. Nous nous baserons pour cela sur les données les plus récentes qui datent de 

ƭΩŀƴƴŞŜ 2008, entre-ǘŜƳǇǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ł La 

Réunion ƴΩa été faite.  

Ce diagnostic intitulé « ½ƻƴŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘ Précaire et Insalubre (ZHPI) à La Réunion » a été établi par 

« ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ La RéunionΣ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩIŀōƛǘŀǘ » όƭΩ!Dhw!Iύ qui est une 

agence dotée de trois grandes missions qui sont :  

τ La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

τ La réalisation de bases de données sur le territoire réunionnais ; 

τ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et de centres 

ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞdiaire de rencontres, de colloques, site internet, etc. 

   De cette analyse, il ressortait les informations suivantes : 



P a g e  | 39 

 

Évolutions et perspectives de la lutte contre le mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ Réunion : ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

 

   En 2008, à La Réunion, le nombre de logements insalubres ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł мс 235, bien évidemment ce 

chiffre était à prendre avec des pincettes, car il se peut que ce chiffre ait été supérieur. 

Sur les 24 communes de ce département français, ǎŜǇǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǊŞǳƴƛǎǎŀƛŜƴǘ Ł ŜƭƭŜs seules la 

moitié des logements insalubres, nous retrouvons ces communes dans le tableau suivantes : 

Estimatiƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ 

plus touchées en 2008 : 

Commune Nombre de sites bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
potentiellement insalubres 

Saint-Denis 13 1 402 

Saint-Paul 23 2 493 

Saint-Leu 15 807 

Saint-Pierre 12 1 937 

Le Tampon 24 1 134 

Saint-Louis 17 951 

 Saint-André 10 1 079 
Source  : auteur  

     Saint-Paul, Saint-Denis et Le Tampon sont les trois premières communes de ce classement, elles 

ŎƻƳǇǊŜƴŀƛŜƴǘ Ŝƴ нллу ƭΩestimation la plus élevée de ZHPI sur leur territoire. 

Au point de vue intercommunal, le bassin du grand sud regroupant CIVIS et CASUD comprenait le 

plus de logements insalubres avec un nombre total de 6121 logements insalubres (38 % du nombre 

de logements insalubres relevé). Le TCO lui comprenait 4 760 logements insalubres (29 % du nombre 

de logements insalubres relevé), la CIREST 3 089 (19 % du nombre de logements insalubres relevé) et 

la CINOR 2 265 (14 % du nombre de logements insalubres relevé). 

     Les types de fƻǊƳŜ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ 

1 600 cases abandonnées, 50 habitations avec un intérêt architectural et patrimonial, 2 % des 

logements insalubres étaient des logements du parc social, 80 % des logements insalubres étaient 

des maisons traditionnelles (dites maisons en bois sous tôle). 

     La grande caractéristique des logements insalubres relevés en cette période eǎǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

majoritairement de logements insalubres diffus, cΩest-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ pas tous regroupés en un 

point, mais en une multitude de petits points tous séparés par des logements en bon état (10 500 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ, soit 65 %). 26 % des logements insalubres se trouvaient en zone naturelle ou agricole. 

     Parmi ces logements, 61 % ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ όмл 000 logements) avaient besoin ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ 

restructuration, ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ Ŝǘ оф % étaient concernés par de petites 

améliorations. 3 100 de ces 16 235 logements étaient en zone à risques. 

     Comparativement parlant, ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффф όŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-dernière étude réalisée par 

ƭΩ!Dhw!I ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘύ ƴƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ с 248 logements insalubres à La Réunion, 

avec un recul de ce phénomène dans les trois quarts de sŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ 

Salazie, Bras-Panon, Saint-Benoît, Saint-!ƴŘǊŞΣ [Ŝ ¢ŀƳǇƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀƴƎ-Salé. 

Le territoire du TCO connaît la plus forte baisse, avec une diminution de 38 ҈ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ 

territoire. 
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4. La croissance urbaine et démographique de La Réunion : un zoom 

sur les points forts et faiblesses  

 
Après avoir effectué une description qui nous a permis de comprendre, ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

indigne à La Réunion, les moyens qui ont été utilisés et qui existent pour le traité, ainsi que ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

cette problématique sur son territoire ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ nous allons désormais dans cette partie mettre en 

avant le contexte de la croissance urbaine et démographique sur ce même territoire. 

Nous nous orientons ici vers les autres formes de mal-logement, nous ne nous concentrerons donc 

Ǉƭǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘer que le terme dΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǎǘ souvent, à 

tort, utilisé comme une appellation générique pour décrire lΩensemble des problèmes du mal-

logement, à tort, car elle répond à une définition juridique stricte. 

Comme le dit Thierry HERGAULT, directeur de lΩagence réunionnaise de la fondation Abbé Pierre : « il 

faut savoir de quelle forme de mal-logement on veut parler ». 

     [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ƴΩŜǎǘ pas la seule forme de mal-logement qui impacte La Réunion. 

La contextualisation qui va être faite nous permettra de poser ǎǳǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀ 

connu La Réunion et qui ont marqué son territoire, ainsi nous comprendrons ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ 

encore à effectuer pour lutter contre le « mal-logement à La Réunion » dans sa globalité. 

     Changements sociaux, dynamiques spatiales, transition démographique, ou même 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜnt tous des phénomènes touchant La Réunion et qui 

questionnent sur le logement et le mal-logement dans cette région française. 

     Nous parlerons tout dΩabord de démographie en évoquant son évolution et les effets 

sociologiques engendrés par ce phénomène ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ƭΩŃƎŜΣ ŜǘŎ. Face à ces 

changements combien faudra-t-il prévoir de logements pour le futur ? Et surtout quels types de 

logements favoriser ? 

     Dans un deuxième temps, nous discuterons des changements économiques et sociaux ainsi que 

ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇer des enjeux liés à la dépendance, 

ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴs. 

     Puis pour finir, nous discuterons de dynamique spatiale des différentes microrégions de ce 

département fǊŀƴœŀƛǎΣ ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩelles des réponses spécifiques aux contraintes 

rencontrées sur leur territoire, réponses qui doivent concerner les solutions en logements. 

a) La mise à plat de la situation réunionnaise en matière de démographie, 

ÄÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ : 

 

a.1) Une croissance démographique entachée de contraste : 

En faisant une photographie de la population réunionnaise, on obtient une photo qui permet de 

mettre en avant les particularités démographiques de La Réunion. Effectuons la comparaison de 

cette photographie avec le cas de la métropole afin de cerner les particularités de cette île :  
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τ Au 1er janvier 2012, La Réunion avait une population de 837 868 habitants. Cette population est 

une population qualifiée de familiale, en effet 58,1 ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ όŜƴ нллуύ ŀǾŀƛŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

un enfant contre seulement 36,5 % des ménages pour la métropole. 

τ Entre 1999 et 2009, le solde naturel de La Réunion a connu un bond de +1,4 % contre 0.4 % pour 

la métropole. La Réunion Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳΩŜƴ 

métropole, 9,5 % des familles métropolitaines ont entre 3 enfants et plus contre 16,2 % pour La 

Réunion, enfin la taille des ménages réunionnais est plus importante que celle de son homologue 

métropolitain (2,3 personnes en moyenne par famille en métropole contre 2,9 personnes par famille 

en moyenne pour La Réunion). 

τ La population réunionnaise est plus jeune que celle de la métropole, il y a en métropole 36 % de 

personnes âgées de moins de 30 ans, et 47 % pour La Réunion. La population métropolitaine est 

donc plus âgée que celle de La Réunion (une personne sur cinq, voir sur quatre est âgée de 60 ans 

contre une personne sur dix pour La Réunion). 

     En lisant ces chiffres, on constate une chose, même si les deux territoires voient leur nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳƎƳŜƴǘer, la croissance de la population métropolitaine se fait à une cadence deux à 

trois fois moins élever que celle de la population réunionnaise (approximativement + 0,6 % par an 

depuis 40 ans pour la métropole, contre +1,5 % par an en moyenne depuis 40 ans pour La Réunion). 

Depuis les années 1960, la population réunionnaise a doublé, donc on pourrait croire que les besoins 

en logements ont eux aussi doublé, mais en fait ils ont été multipliés par quatre. 

Se pose alors une question : pourquoi les besoins en logements ont-ils été multipliés par quatre alors 

ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƭƭŜ ƴΩŀ ǉǳŜ ŘƻǳōƭŞ ? La réponse réside dans le fait que depuis les années 1960 la 

taille des ménages à La Réunion a été divisée presque par deux, passant de 5 personnes en moyenne 

par ménage en 1960, Ł нΣф Ŝƴ нллф ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ antérieurement. 

     [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǘƛǊΣ ŘΩŀƛlleurs en terme prospectif il est 

reconnu que La Réunion ŘŞǇŀǎǎŜǊŀ ƭŜ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлолΣ pour répondre à ce défi, le 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ de 2011 (le SAR) prévoit la somme de 9 000 logements nouveaux 

chaque année entre 2010 et 2030 pour faire face à cette problématique (avec en réalité 7 000 

nouveaux logements par ans et 2 000 rénovations annuelles dans le parc déjà existant). 

     Cependant, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻǳōƭier la nature de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ besoins qui sont à prendre en compte. Les changements sociaux inhérents au 

passage du temps sont importants et retracent le portrait des familles réunionnaises. 

Trois grands phénomènes importants sont à mettre en avant :  

τ Le vieillissement de la population :  

malgré la jeunesse de la population réunionnaise, la part en pourcentage de sa population âgée croît 

rapidement, et ce à un rythme plus élevé que pour la France métropolitaine. 

5ΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŘŜ нллф, cette part devrait être multipliée par plus de deux entre la 

période de 2005 à 2030, passant de 11 à 24 % de la part totale de sa population.  

τ La multiplication des familles monoparentales :  

entre 1999 et 2009 les personnes vivant dans une famille monoparentale ont vu leurs nombres 

croître de 40,6 ҈Σ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 
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τ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǳƴƛǉǳŜ :  

ŀǳ ƧƻǳǊ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, ce sont pas moins de 63 926 personnes/ménages qui habitent sur le territoire 

réunionnais. Entre 1999 et 2009, cette part a crû de 32 %, les ruptures familiales ou encore le 

veuvage expliquent ce phénomène. 

     Ces chiffres montrent que La Réunion connaît une certaine multiplication des situations 

ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΦ 

Ces divers constats doivent amener à la prise de plusieurs mesures Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ la prise en compte 

des vulnérabilités en lien avec lŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ rencontréesΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

taille des logements qui sont à ce jour orientée sur des tailles moyennes. 

Se manifestant dans un cadre social tendu, ces enjeux doivent être pris au sérieux. 

a.2) Des composantes sociales fragiles : 

La Réunion est une île qui se caractérise par une pauvreté élevée. Les revenus des réunionnais sont 

bien plus bas en moyenne que ceux enregistrés pour la France métropolitaine, alors que les prix de 

ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ǎƻƴǘ presque similaires à ceux observés en 

métropole. 

Mettons en avant quelques indicateurs : 

τ La Réunion a un revenu médian de 920 euros, contre 1 520 pour la France métropolitaine, soit un 

revenu médian inférieur de 40 % par rapport à celui de la métropole. 

En analysant les chiffres en détail, nous nous rendons compte que cette médiane occulte une partie 

ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳune de Saint-Denis et du Port, nous constatons que le 

revenu médian du Port est inférieur à celui de Saint-Denis, avec une médiane se situant à 7 380 euros 

pour ce premier contre 12 496 euros pour ce dernier. 

{ƛ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞŎŀǊǘ ƛƴǘŜǊŘŞŎƛƭŜ (de La Réunion) entre les plus riches (dernier décile) et 

les plus pauvres (premier décile) qui est utilisé pour mettre en évidence les disparités de revenus 

entre ces deux catégories, ƴƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ (3,3 pour la 

métropole contre 5,2 pour La Réunion); 

τ Le niveau médian de pauvreté réunionnais est équivalent au seuil de pauvreté national (qui est de 

14,1 %). 

Il y a donc à La Réunion une moitié de population vivant en dessous du seuil de pauvreté si nous 

prenons en compte les critères nationaux. La pauvreté touche essentiellement sur son territoire les 

familles nombreuses et monoparentales; 

τ Parmi les 10 villes les plus pauvres de France, La Réunion totalise 4 communes dans ce classement 

(Le Tampon, Saint-Denis, Saint-Pierre et Saint-Paul); 

τ !ǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄΦ La Réunion aurait connu 

entre 1990 et 2008 une augmentation des prix de 47 ҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎŜǘǘŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ оу ҈Φ tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2008, ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ м % 

pour la France métropolitaine contre 2,8 % pour La Réunion. Cette inflation qui touche La Réunion, 

affectent plus particulièrement, compte tenu de leurs modes de consommation, les classes modestes 

de sa population (les 25 % les plus modestes ont vu les prix de leurs produits de consommation 
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courants augmentés de 3 % en moyenne pour cette même année, alors que pour les 25 % les plus 

ŀƛǎŞǎ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ à 2,4 %). 

     Il est important de dire que les analyses qui viennent ŘΩêtre effectuées se basent sur des chiffres 

ŘŜ нллуΣ ŀƴƴŞŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Ainsi si avant 2008 le taux de chômage de La Réunion était déjà très élevé avec un taux environ égal à 

25 %, ƛƭ ŎƻƭǘƛƴŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ (chiffres de 2012 et en prenant la définition du chômage au 

sens du BIT) à prés de 30 % de la population. 

De plus, ces chiffres ne tiennent pas compte de certains paramètres : 

τ Le halo autour du chômage1 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όот % de croissance entre 2008 et 2009); 

τ Enfin, ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ non plus pris en compte que presque 3 personnes sur 5 sont au chômage, dans la 

catégorie dŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ мр-24 ans. Cette dernière situation renforce 

ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ logement, ainsi que les situations de cohabitation forcée.  

   Ce taux de chômage élevé que connaît la population réunionnaise engendre un phénomène de 

forte dépendance de sa population aux aides sociales (prestations sociales, minima sociaux, etc.). 

   La légère baisse du chômage qui a pu être constaté et qui a engendré 2250 emplois entre 2011 et 

2012 est principalement due aux contrats aidés qui ont été réservés à La Réunion. 

     LƴŞƎŀƭƛǘŞǎΣ ŎƘŜǊǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǘ ŎƘƾƳŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ainsi être considérés comme des caractéristiques sociales du contexte réunionnais actuel.  

En vue du constat de ces nombreux problèmes à La Réunion et si nous raisonnons en terme de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘΩŜƭƭŜ-même. Cette question est la suivante : 

ǉǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł La Réunion ?  

Les problèmes qui apparaissent sont des problèmes liés à la solvabilité qui causent certaines 

difficultés pour les ménages à accéder à la propriété ou même à se maintenir dans leurs logements, 

cela multiplie donc les chances pour ces ménages en difficultés de devoir recourir à des formes 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŀƴƎŜǊeuses (se situant dans des zones à risques, à des constructions précaires insalubres, 

etc.) ou inadaptées. 

Pour le moment sur cette île ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƳƛƴƛƳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎΣ ƭΩƻŦfre en 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ ƻǳƛ (de façon parfois opposée selon les microrégions), mais sans forcément tenir 

compte de ces constats avérés. 

a.3) 5ÎÅ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÄȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

réunionnais : 

9ŦŦŜǘǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞs et concurrences entre dynamiques spatiales sont autant de réponses 

quantitatives apportées à un besoin croissant en logement à La Réunion, besoin qui pourra surement 

être satisfait. 

Cependant, il faut faire attention à ce que ce besoin quantitatif ne brouille pas les défis qui sont liés à 

cette augmentation que sont les défis du coût de ces logements, de leurs qualités et donc de leurs 

ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎΧ De plus, cette augmentation doit 

correspondre aux besoins économiques et sociaux de cette île. 
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     Cette pression démographique a inexorablement entraîƴŞ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ 

ŦƻƴŎƛŜǊΦ /Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƭŝǾŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ interpellations en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴƴŜΦ  

Cette problématique ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ met ainsi en avant quelques ambiguïtés, qui sont les 

suivantes :  

τ La culture cannière reste la priorité agricole numéro м ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ et ce malgré la concurrence 

mondiale. !ƛƴǎƛ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ нлмм όƳŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ dans le 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ мффрύ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ de canne 

minimale, comprise entre 30 000 et 50 000 hectares afin de pŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ survie des deux 

usines de Bois Rouge et du Goƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳŎǊƛŝǊŜΦ  

τ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ :  

la densité des logements sur son territoire est très faible avec une estimation de 5 logements par 

hectare en moyenne, cette extension urbaine qui se fait à la vitesse moyenne de 500 hectares par 

années touche en grande majorité les mi-pentes qui a vu son espace non urbanisé diminué de 27 % 

entre 1997 et 2006. 

τ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ mi-pentes faiǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {!w ǉǳƛ ǾƻǳŘǊŀƛǘ 

maintenir une surface minimale de culture cannière Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ 

ƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ Ǌépondre aux besoins de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

τ Enfin ǇƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊΣ ƛƭ ȅ ŀ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀƳǇ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƛƴǎƛǎǘŜƴǘ ǇƻǳǊ 

le maintien des champs de canne à proximité des zones urbanisées qui participent à la valorisation 

de ces terrains agricoles et le camp de ceux qui voudraient obtenir la possibilité de négocier 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ όsouvent les communes) à des coûts minimes (car ce sont des terrains 

agricoles). 

     La problématique de la rencontre entre deux éléments importants du contexte réunionnais que 

ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ la canne est une problématique 

difficile à aborder Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊitoire de La 

Réunion, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ 

logement à des prix raisonnables. 

[Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Řƻƛǘ-être observé avec attention, en effet cette zone est une zone très 

prisée ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ, mais aussi est surtout par les investisseurs et acteurs 

du territoire qui voient en ses atouts (soleil permanent, jolis paysages, et plages) une opportunité 

importante en matière de reconversion touristique des espaces fonciers constituants son espace. 

Un équilibre doit-être trouvé pour cette zone entre projets touristiques et réponses aux besoins 

sociaux en logements afin dΩéviter une hausse trop importante des prix qui couperait toute 

possibilité de réponse à la demande sociale.  
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bɊ ,Å ÍÁÒÃÈï ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ : 

 

b.1) Des opportunités fiscales qui induisent  une ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭoffre de 

logements : 

La réponse aux besoins sociaux par ƭΩorientation des projets de logements en direction de ces 

derniers sonne comme un enjeu de premier ordre et pourtant elle est difficilement envisageable en 

ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΦ 

En terme quantitatif, cet objectif est atteignable, et ce grâce à plusieurs opportunités fiscales 

données aux investisseurs, cependant, il est à noter que cette réalité doit-être mise entre guillemets, 

car les variations des logiques de défiscalisations peuvent chambouler la donne.  

Cependant, Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ. La réponse aux besoins sociaux en faveur de la 

population réunionnaise prend du temps à faire surface au sein des agglomérations, soit pour des 

ŎŀǳǎŜǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜs ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ 

des raisons liées à des volontés politiques encore faibles. 

     CΩŜǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴ 7 713 logements qui ont été mis en chantier entre 1999 et 2010 à La 

Réunion. Cette moyenne a connu ses pics les plus importants en 2005 (avec 8 874 logements), 2006 

(avec 11 754 logements) et 2007 (avec 9 325 logements). 

   La mise en chantier de 92 ррр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмл ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘer une réponse à 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜs (+ de 70 000), de renouveler en partie le parc déjà existant 

Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊoître le parc de résidences secondaires. Ce court laps de temps a fait passer la part en 

pourcentage des cases traditionnelles, maisons de fortunes ou bien encore maisons en bois de 

26,4 % à 12,5 ҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

Ce travail effectué en une décennie a permis une normalisation relative du parc du logement à La 

Réunion. 

     Cette augmentation du parc de logement doublé de la normalisation de celui-ci ǎΩest fait en 

parallèle dŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉasser le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs au kilomètre carré de 282,1 en 1999 à 326,1 en 2009. 

La microrégion Sud est celle qui a connu la plus grosse augmentation de son parc de logement avec 

plus de 35 % des mises en chantier de la période de 1999 à 2010 qui ont été effectuées sur son 

territoire. Cependant, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛŎǊƻǊŞƎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘe au 

ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ, car en moyenne 233 hectares ont été consommés par an pour la 

période de 1997 à 2008 (ce chiffre était de 73 hectares pour la CINOR et de 94 hectares pour la 

CIREST). 

     LŜ ǊȅǘƘƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs prévu en 2030. Les microrégions Sud, Ouest et Est 

avançaient toutes à un rythme trop lent pour atteindre les objectifs quΩelles devront remplir dans le 

futur. Seule la microrégion Nord tient pour le moment le rythme. 

     Cette cadence insuffisante a pourtant été beaucoup soutenue par des outils de la loi « Girardin » 

de 2003 sur le logement libre et intermédiaire, permettant aux investissements de bénéficier de 

défiscalisation sur les investissements locatifs et aussi sur les logements sociaux depuis 2009 comme 

nous le verrons dans la partie B.2). 
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Le rythme de mise en chantier est ainsi passé de 7 220 logements pour la période allant de 1999 à 

2003 à 9 012 pour la période de 2004 à 2008. 

     Il semble donc que ces outils soient mal adaptés au contexte réunionnais, en 2008 déjà un rapport 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ outre-mer, publiait par le sénat, mettait en avant les effets négatifs 

et les limites de la défiscalisation sur les logements privés. 

Les principaux reproches étaient les suivants : des loyers trop élevés par rapport à ceux du marché, 

des surfaces par typologie pas assez grandes et une production de gamme élevée qui ne concernait 

que de loin la réalité de la demande. 

     Ce phénomène de défiscalisation a donc favorisé ƭΩƻŦŦǊŜ, Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ la baisse des prix dans le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ƳşƳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǉǳƛ sΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 

À titre de comparaison en 2012 le mètre carré se négociait pour un appartement neuf à environ 

4 ллл ŜǳǊƻǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳ ƳşƳŜ ƳƻƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƛȄ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳŜ de 3 740 euros en moyenne 

pour le secteur de Montpellier. 

[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ нллф ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŘŜ La Réunion mettait en avant un 

loyer moyen par mètre carré de 9,2 euros. Les abus les plus importants étaient constatés pour les T1 

qui pâtissŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ de 14 euros en moyenne. 

La défiscalisation à La Réunion a engendré à La Réunion un phénomène de bulle immobilière qui 

ŀƭƭŀƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ Ł La Réunion. 

b.2) Une défiscalisation affectant aussi le parc locatif social :  

La défiscalisation a dopé à La Réunion ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭƻȅŜǊ ƳƻŘŞǊŞ όI[aύ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞƻǊƛŜƴǘŞ Ŝƴ 

faveur des logements sociaux. 

Avant 2009, cΩest-à-dire avant la réorientation de la défiscalisation en faveur des logements sociaux, 

on comptabilisait pour la période de 1999 à 2009 un nombre moyen annuel de constructions de 

logements sociaux inférieur à 1 300. Depuis que la réorientation a été effectuée, le financement de la 

construction de logement social a presque doublé, faisant passer ce chiffre de 1 668 en 2008 à 

presque 3 200 pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2010. 
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Logements locatifs sociaux financés pour la période de 2009 à 2011 : 

 

Source  : DEAL 

     /ŜǘǘŜ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ locative sociale a été primordiale pour faire 

face à la demande, cependant elle a mis en avant plusieurs points faibles. 

   Elle est primordiale, car elle a permis une multiplication par trois de la production de logements 

sociaux, elle est aussi primordiale, car la demande de ce type de logement va croissant sur son 

territoire. Malgré ces 20 % de logements locatifs sociaux en tant que résidence principale cette offre 

reste limitée tant les besoins sociaux et démographiques de certaines zones de son territoire restent 

importants. 

   Enfin, elle comporte des points faibles :  

τ Cette hausse de la production cache certaines réalités : la défiscalisation a été tournée en premier 

lieu pour racheter en VEFA2 et en PLS (prêt locatif social), des opérations de privés qui ont été 

ǎǘƻǇǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2008.  

Il y a aussi le Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмм ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǇƻǳǊ сл % vers le 

logement locatif très social (LLTS). 

τ /ŜǘǘŜ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƳŝƴŜ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƻpportunités aussi bien au niveau 

des territoires que des opérateǳǊǎΣ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳr aucun cadre 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭΦ /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ : cette absence de stratégie induit la mise en place de 

projets qui ne tiennent pas forcément compte des spécificités et besoins du territoire.  
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     La ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀ ŘƻƴŎ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ait forcément un lien 

avec le contexte local. 

[ŀ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴΩŜǎǘ pourtant pas une situation partagée par toutes les 

communes. En effet sur les 24 communes qui composent le territoire de La Réunion seulement 5 de 

ces communes dépassent le taux de 20 % de logements sociaux obligatoires par communes par la loi 

DALO. 

/Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩOuest, de lΩEst et du Sud de La Réunion qui cumulent le plus de retards, et 

ce malgré leurs poids démographiques. 

À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ, on peut citer la commune du Tampon qui est la 4e commune de La Réunion en 

matière de population, pourtant cette commune affiche un taux de 13 % de logements sociaux 

constituant son parc de résidences principales. Saint-Paul, qui elle, est la 2e ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀǾŜŎ 

103 000 habitants compte seulement 3 175 logements sociaux, soit un pourcentage de seulement 

9 % de son parc de résidences principales. 

     Démographie galopante et difficultés sociales qui traversent La Réunion mettent en avant un défi, 

celui de faire face aux besoins futurs en logements en tenant compte des situations difficiles que 

connaît une partie de sa population (pauvreté, chômage, isolement, etc.). 

     [Ωƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

sociaux engendre des effets pervers, car cette seule réponse apportée pour faire face à ces défis se 

fait dans une logique de profiǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊt terme, sans visions prospectives pour 

ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

     [ΩŀŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ces difficultés économiques, sociales et stratégiques peut engendrer une résurgence 

de la persistance des difficultés de logement à La Réunion et donc des situations de mal-logement.   
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III) Les limites des approches 
contemporaines et les solutions à 
envisager : une approche en termes 
ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ 

Les faiblesses que rencontre le territoire réunionnais, ainsi que ses problèmes sociaux exposent les 

habitants de cette île à de nombreux obstacles ǉǳƛ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ƻǳ ŘΩaccéder à 

un logement correct et surtout adapté à leurs capacités et besoins. 

Nous dresserons ici un portrait général du mal-logement à La Réunion. 

     Nous examinerons ce mal-logement réunionnais à travers le spectre des cinq grandes catégories 

ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ, ces catégories sont les suivantes : 

τ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ; 

τ [Ŝǎ ŜƴǘǊŀǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ; 

τ Les personnes vivant dans de médiocres conditions de logement ; 

τ Les ménages qui rencontrent des difficultés pour rester dans leur logement ; 

τ [ΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ 

     Cet arrêt sur image au travers de ces cinq filtres nous permettra de mettre en évidence les 

principales causes du mal-logement contemporain réunionnais. Nous comprendrons ainsi que les 

formes de mal-logement peuvent être liées Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ǊƛŎƻŎƘŜǘ ǇŜǳǘ Ŝƴ 

engendrer un autre. 

Nous envisagerons suite à ces constats un certain nombre de solutions qui pourraient être 

appliquées afin de participer à la résolution de ces problèmes persistants. 

Ces solutions seront basées essentiellŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ et sur les modes de 

financement alternatifs. Nous parlerons en fait par lΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ de ƭŀ ƭŜƴǘƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

sociale. 

1) Un zoom sur la situation du mal-logement à La Réunion :  

aɊ ,ÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȡ 

 
vǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǾƛǾŜƴǘ ŎƘŜȊ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 

dorment dans un hôtel ou encore dans la rue, ces formes de mal-logement touche de plus en plus de 

réunionnais. 

     ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ όƭΩhw{ύ ŘŜ La Réunion durant 

ƭΩŀƴƴŞŜ 2010 a répertorié pas moins de 370 personnes qui se qualifiaient de sans domicile fixe. 

Cependant, il se peut que ce chiffre soit plus élevé en réalité, il est difficile de chiffrer avec précision 

les personnes souffrant de cette problématique, ce chiffre lui a été obtenu à partir de déclarations de 
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ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎΦ 

Ce premier chiffrage nous permet de tirer des conclusions qui sont les suivantes :  

     Dans le cas des ménages touchés par ce phénomène, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ф Ŏŀǎ ǎǳǊ мл ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǾƛǾŀƴǘ 

seuls, dans la majorité des cas âgés de 35 ans (dans près de 7 cas sur 10). 

Il y a cependant une augmentation du public jeune concerné par cette problématique notamment 

Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ нм Ł нр ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻù les personnes 

sont trop jeunes pour percevoir le RSA (à partir de 25 ans) et trop vieilles pour pouvoir prétendre à 

ƭΩ!ƛŘŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ όƭΩ!{93).  

Les Missions Locales de La Réunion ont mené des travaux elles aussi, et ils ont répertorié à la date du 

1er janvier 2012 près de 2 575 jeunes avec 51 ҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ пф % de femmes en situation de 

« logement précaire ». 

     En ce qui concerne leurs localisations, les personnes souffrant de ce problème sont plus 

nombreuses dans les microrégions sud et nord de La Réunion, avec un chiffre de 130 à 140 

personnes comptabilisées à chaque enregistrement. Dans la moitié de ces cas, les personnes avaient 

vécu dans la rue, dans un squat, ou encore dans un véhicule la veille de la réalisation de cette 

enquête. Pour la microrégion Ouest, ce chiffre est de 60 % des chiffres enregistrés pour le Sud et le 

Nord, ŎŀǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

ponctuelle, ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ Concernant le nombre de SDF dans la 

microrégion Est, ce nombre est très bas. 

     En plus de ces individus qualifiés de SDF, on retrouve régulièrement des ménages qui ont recours 

Ł ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ улл ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩÉtat essentiellement dans 

les zones Sud au travers de 6 structures et dans le Nord Ł ƭΩŀƛŘŜ de 4 structures. 

À ces chiffres il faut rajouter quelque 170 places financéeǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ 

ό[ƛǘǎ IŀƭǘŜ {ƻƛƴǎ {ŀƴǘŞΣ ǊŜƭŀƛǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭΧύ. 

Cependant, ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ 

ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴe de demandes par mois seul 8 ҈ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ satisfait. 

     Une ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ public ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

plus de difficulté. Les hommes isolés ou encore les jeunes, voient souvent les ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳΩƛƭǎ 

rencontrent en matière de logement se couplaient avec des problèmes sociaux (problèmes 

psychiatriques, alcoolisme, rupture familiale, etc.). 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, les solutions proposées pour les jeunes ménages et les hommes isolés sont limitées. 

b) Un accès au logement compliqué : 

 
Les difficultés évoquéeǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ 

Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǇǊŝǎ les estimations, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ La 

Réunion serait compris dans une fourchette se situant entre 20 000 à 25 000, ce chiffre est énorme, 

car à titre de comparaisons le nombre de logements sociaux totaux disponibles sur son territoire 

ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ł рт 000 au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2012. 

     En prenant un taux de 9 % pour la rotation des logements du parc social et une cadence 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŜǳŦs fluctuant entre 1 000 et 2 000 par ans depuis quelques 
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ŀƴƴŞŜǎΣ ƴƻǳǎ ƻōǘŜƴƻƴǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳƻȅŜƴ ŘŜ р ŀƴǎ ŘΩattente. Dans cette équation, il faut aussi 

prendre en compte les données suivantes : 

τ 31 ҈ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ пр % du total des 

demandeurs ont moins de 35 ans, et 14 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ 

plus touché par la problématique des ménages ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ Cependant, ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢м ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ 

être conséquente (car les demandes émanent de personnes seules étant nombreuses) est trop faible 

pour répondre à cette demande, car elle ne représente que 9 % des constructions. Les types de 

logements ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ personne sont donc faibles et ils doivent par conséquent se 

loger dans des logements moins accessibles économiquement pour eux. 

Depuis peu, la DEAL a fait opérer un rééquilibrage des constructions en faveur des petits logements, 

ŎŜǘ ŜŦŦƻǊǘ Řƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǊŘǳǊŜǊ ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ  

τ Autre élément à prendre en compte : le secteur de la ville de Saint-Denis est la zone qui fait face à 

la plus grosse augmentation de demande de logement, demande passant de 5 308 en 2009 à 6 201 

en 2011. 

Cependant, ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ŏôte Ouest de La Réunion qui accumule le plus de difficulté en la matière, en effet 

ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŘŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƭƛƳŀǘΦ /ŜǘǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ 

ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ƭƻƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ, ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

logements sociaux reste faible hormis pour le cas de la ville de La Possession, ce qui entraîne une 

baisse du taux de rotation des logements sociaux passant de 10 % en 2003 à 7,3 % en 2011. 

     [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Řǳ 5Ǌƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ό5![hύ ƳƻƴǘǊŀƛent que pour 

ƭΩannée 2011 sur les 550 demandes de logements sociaux enregistrées les 2/3 provenaient de 

personnes venant de la microrégion Ouest. /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł он % des 550 demandes pour la 

microrégion Nord et il est respectivement de 3 % pour la microrégion Sud et de 2 % pour la 

microrégion Est. 
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 c) Des ménages qui se maintiennent difficilement dans leur logement : 

 
Partout ailleurs comme à La Réunion la forme la plus manifeste de cette forme de mal-logement est 

ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛle. Entre 2009 et 2011 à La Réunion ce chiffre a 

concerné en moyenne chaque année 50 ménages. 

Sur tout le territoire français depuis la crise financière de subprimes de 2008, ce sont pas moins de 

1 100 ménages qui se sont retrouvés devant le tribunal pour une expulsion, dans la plupart des cas, 

ces expulsions sont liées à des causes de loyer impayé. 

     À cela, on peut rajouter les aides distribuées pour le compte du fonds de solidarité pour le 

logement (FSL) qui est chargé de délivrer des aides sous formes financières à des personnes qui 

rencontrent des difficultés pour assumer leurs dépenses liées au logement.   [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩaides 

octroyées était de 3 150 et concernait essentiellement ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ : 

τ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛmpayés touchant les loyers : en 2011, 243 спр ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

distribués, pour un total de 119 aides. En 2012, ce chiffre diminua pour atteindre 78 aides pour un 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мор 290 euros. 

τ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ όŜŀǳ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜΧύ : en 2012, le chiffre pour ces aides 

était de 636 479 euros, soit 3 697 aides accordées, ce qui représente une augmentation de 22,4 % 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴée précédente. 

En parallèle à ces chiffres la Fondation Abbé Pierre a vu augmenter de 15 % ǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ 

lors ŘΩappels de détresse entre 2011 et 2012 (57 % étaient pour des factures non payés). 

     Cependant au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ, il faut aussi prendre en compte les ménages pour qui le 

poids de ces dépenses en loyer et en charges pèse lourd sur leur budget.  

Une analyse en matière de « ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƴŜǘ ǘƻǘŀƭ » sur laquelle on prend en compte les charges 

moins ƭΩŀƛŘŜ au logement donne la possibilité de comprendre les inégalités du maintien dans les 

logements : 

τ En se basant sur des données de 2006 et en prenant le cas des logements sociaux, on constate que 

ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƴŜǘ ǘƻǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ȅ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭǳƛ 

des ménages habitant dans un parc privé. Il faut cependant savoir que ces données sont anciennes et 

ǉǳΩŜƴǘǊŜ ǘŜƳǇǎ ƭŜs prix des loyers ont augmenté ce qui veut dire que cet écart a probablement était 

multiplié ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳi ; 

τ Pour les personnes seules et les familles monoparentales, ŎŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƴŜǘ ǘƻǘŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ол % 

pour les résidents du parc privé et de 25 % pour le parc social ; 

τ Pour finir, nouǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 

des revenus les plus faibles. Pour les ménages les plus pauvres (du premier quartile) du parc privé ce 

ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ос % de leur revenu alors que pour les ménages du quatrième quartile cΩest-à-dire 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ƳşƳŜ Ǉŀǎ Ł нл %. 
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d) Les personnes vivant dans de médiocres conditions de logement :  

 
Ayant déjà évoqué la situation actuelle ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ à La Réunion dans la partie II) nous ne 

reviendrons pas sur les informations apportées, sinon que de façon brève. Nous apporterons dans 

cette partie des informations complémentaires à ce qui a été dit précédemment.  

     Dans un premier temps, nous pouvons dire que les problèmes évoqués en A), B) et C) peuvent 

ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛƎƴŜǎ Ł La Réunion.  

À La Réunion, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ōƻƛǎ ǎƻǳǎ ǘƾƭŜ représente environ 13,9 % du parc de logement 

existant, pour un chiffre dépassant les 40 000 logements. Entre 1999 et 2008, ce taux a été divisé par 

deux. 50 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł La Réunion ne disposent pas de confort de base (toilette à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘƻǳŎƘŜ ƛƴŘŞǇŜndante, eau courante ƻǳ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴύ ƻǳ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ aŞŘƛŀǘƛƻƴ 

DALO qui disent que 29 ҈ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ǊŜœǳǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞŎŜƴŎŜΦ 

     tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ItL ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩ!Dhw!I Ŝƴ нллу Řƻƴƴŀƛǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ мс 235 

habitations précaires insalubres sur le territoire réunionnais, ce qui représente 6 % du parc total de 

logement. 

Comparativement à 1999, ce chiffre est en baisse, car il était à cette année de 22 483. 

Il semble cependant comme nous avons précisé dans la partie II) que ce chiffre soit sous-estimé. 

En prenant le cas du TCO par exemple, qui a lui-même effectué par la suite une enquête sur les 

habitats précaires et insalubres de son territoire. Son enquête a obtenu des résultats supérieurs à 

ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!Dhw!IΦ 

En se confrontant à cette constatation, on se rend compte que le nombre de ces habitats sur le 

territoire réunionnais serait plutôt proche de 25 000 en réalité. CΩest Ŝƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

sur dix à La Réunion qui serait indigne soit 9 %. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ : 

τ Ce phénomène est moins important dans le NƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ La Réunion où 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭa plus développée. Il faut cependant noter que la ville de Saint-Denis est dotée 

ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs communaux, dont 590 sont dégradés ou même très dégradés. 

τ Un autre point important à prendre en compte Υ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ Ł La Réunion de plus 

en plus diffus. Dans les milieux urbains, il disparaît de plus en plus à la suite de la mise en place de 

plusieurs opérations de RHI, mais il se retrouve désormais dans les mi-pentes, plus particulièrement 

Ł ƭΩOǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ŎŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛŎǊƻǊŞƎƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ł ǎŜ 

loger dans les hauteurs. 

τ PouǊ ŦƛƴƛǊΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘƻǳōƭŜǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴŜ 

ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƴŜ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ pas de 

droit de propriété ou de baux du terrain officiel, cela constitue pour leur logement une entrave à leur 

régularisation sanitaire. 
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e) Une assignation à résidence et une mobilité difficile :  

 
Ce dernier problème de mal-logement est en lien avec ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘƻƴŎ Ł şǘǊŜ 

mobile. 

Les problèmes de mobilité résidentielle se retrouvent majoritairement dans les zones Nord et Ouest 

de La RéunionΦ [Ŝǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 

deux zones des prix de loyers privés de 25 % supérieurs en moyenne à ceux pratiqués sur les secteurs 

Sud et Eǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, le taux de rotation de ces logements qui est de 10 à 12 % en moyenne pour les secteurs 

Sud et EǎǘΣ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ т Ł у % en moyenne pour le secteur Nord et Ouest. 

Une grande majorité des ménages résidant dans des HLM se trouvent donc confronter à un 

problème important, ils se voient dans la quasi-incapacité de pouvoir quitter un jour le parc social. 

De plus, la construction de Logements Evolutifs Sociaux (LES) neufs est en berne, 348 LES ont été 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ опу ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2007. 

     Cette difficulté de mobilité se retrouve particulièrement dans les 38 quartiers de Contrat Urbain 

de Cohésion Sociale (CUCS4) du département.  

Dans ces quartiers classés en CUCS se regroupent 70 % du parc locatif social de La Réunion, les 

ǇǊŞŎŀǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǉǳΩune amplification de la réalité 

ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ, les écarts entre la situation générale et les situations 

particulières de ces zones CUCS ne sont que minimes. 

     [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƻǇŞǊŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ŎŀǊ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

que ces problèmes de mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩêtre isolés. 

     En conclusion de cette partie nous pouvons dire que les prix de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł La Réunion 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴǘ Ƴŀƭ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ [Ŝ 

logement social correspond à une nécessité, nécessité qui peine à être atteinte et qui engendre des 

conséquences comme ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ des centres ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ménages qui se retrouvent souvent obligés de se loger dans le parc privé moins abordable que le 

parc social. 

Cette situation a aussi souvent ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ, voir, de renforcer le développement de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 

En effet, ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǇŀǊŎ ǇŜǳvent expliquer à La 

Réunion ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ 

problématiques sont en lien, car les personnes ne trouvant pas de logement social Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

les moyens de pouvoir accéder au parc privé sont plus enclines à former dŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ 

« en se logeant où ils peuvent ».  
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en changements : 

 
Après cette analyse succincte des différentes formes de mal-logement qui affectent le territoire 

réunionnais, revenons maintenant sur la forme de mal-logement sur laquelle nous nous focalisons, 

cΩest-à-ŘƛǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ LŎƛ, nous mettrons en avant les difficultés que rencontrent les politiques 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł La Réunion. 

a) Les premiers changements :  

 
À La Réunion, ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ grands axes de traitement : 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, nous avons les politiques de RHI permettant le traitement des grosses poches 

ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳ nous retrouvons les actions visant à traiter ces cas de façon 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό//!{ύΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜǘŎΦ hǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, il semble bien que ces politiques connaissent des incertitudes quant à 

leurs avenirs. 

    Dans un premier temps, à La Réunion, les opérations de RHI sont utilisées régulièrement comme 

ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 

où ces opérations ne sont mobilisées que rarement. 

En 2009, dŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, ƭΩÉtat a comptabilisé 70 opérations de RHI menées ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

depuis 1998, avec une fourchette comprise entre 100 à 300 logements pour chaque opération. 

Ce dispositif connaît un succès important sur son territoire, car il existe un système dérogatoire qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ, dans bien des cas il est constaté 

25 ҈ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳe normalement ce taux devrait être au 

minimum de 60 %Φ Lƭ ǎŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ŘΩƛŎƛ ǇŜǳ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ŀōǊƻƎŞŜΦ 

   Si cet événement se réalise, il faudra alors que les collectivités revoient la façon dont ils traitent 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ : 

τ À La Réunion, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ (ARS) Şǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ naguère la seule autorité ayant 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎerΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

ŘΩŀŎǘŜǳǊs en mesure de se substituer à cette dernière, aǳŎǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩIȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

{ŀƴǘŞ ό{/I{ύ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ł La Réunion. 

Toutefois, un ƭƻƴƎ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis 

dΩƻōǘŜƴƛr des compétences en la matière ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊe coordination avec la CAF (qui 

ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!w{ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘύ, ce sont 60 logements qui 

ont ainsi été contrôlés en 2012. 

τ Autre point important Υ ƛƭ ȅ ŀ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 

pour but de mieux cerner ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ 

ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

/Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale par la création de Plan Communal de Lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ όt/[ILύ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ par la création de Plan Intercommunal 

ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ όtL[ILύ. 



P a g e  | 56 

 

Évolutions et perspectives de la lutte contre le mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ Réunion : ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

 

Le meilleur exemple en matière de PILHI à La Réunion est celui du TCO. Son diagnostic a permis 

ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ!Dhw!I. Ce PILHI a aussi identifié des secteurs 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŎƘƛŦŦǊŞŜ Ŝǘ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜΦ 

 Cependant, ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ¢/h ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ, car sur les autres microrégions ces démarches 

peinent Ł ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǳƭƻƛǊ ŦŀƛǊŜΦ  

bɊ $ÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÁÎÔ Û ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ : 

 
La manière dont fonctionnent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł La Réunion ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

paraît problématique : 

τ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƎƴŜ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ¦ƴƛǉǳŜ ό[.¦ύ ŘŞǾƻƭǳŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛƳƛƴǳŜ 

ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ Υ ŘŜ мрΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нллт ŎŜǘǘŜ ǎƻƳƳŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳe de 11,4 millions en 

2010. 

τ Le Conseil Général, lui, même si ces enjeux ne font pas partie de ces compétences, augmente ces 

moyens financiers pour participer à ce combat. 

Cependant, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ōǳŘget pour cette cause, génère 

des effets inattendus, en 2013 pas moins de 8 000 dossiers étaient en attente de traitement. Cette 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŀ ŀǳǎǎƛ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ 

comme PACT Réunion ou encore SICA-HR qui intervenaient tous les deux dans le domaine de la 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ Enfin, cette action a aussi fragilisé les stratégies mises en place 

par les agglomérations et les communes en ne prévenant pas ces dernières des actions menées.  

     [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ les politiques 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴe sont en mutation. 

Ainsi face à ces enjeux ne serait-il pas nécessaire de mettre en place des dynamiques de groupe 

entre les acteurs concernés Κ hǳ ŘΩƛƳǇǳƭǎer de nouvelles solutions, afin que puissent se régler dans 

de meilleures conditions ces difficultés qui sont de plus en plus soumises à de nouvelles contraintes ?  

Sans la mise en place de solutions nouvelles, nous risquons de voir la multiplication des situations 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛƎƴŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ōƛŜƴ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜs problèmes sont connus :  

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŞƭŜǾŞΣ ŜǘŎΦ  

3) Des pistes nouvelles pour lutter contre le mal-ÌÏÇÅÍÅÎÔ Û ÌȭÿÌÅ ÄÅ La 

Réunion : 
Pourquoi parler de solutions pour le mal-logement dans sa globalité alors que nous nous concentrons 

ƛŎƛ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ? Simplement parce que comme nous avons vu plus en 

amont que les problèmes de mal-logement sont tous plus ou moins liés et donc, il en résulte, ǉǳΩǳƴŜ 

solution apportée pour une forme de mal-lƻƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀǾŞǊŜǊ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

autre forme de mal-logement (même si des solutions spécifiques peuvent être apportées à chacune 

de ces formes). 

     À La Réunion, ce mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩest pas uniquement le résultat de son contexte socio-

économique, il est aussi lié aux difficultés pour les acteurs et les pouvoirs publics de trouver des 

solutions innovaƴǘŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘabitat pour pouvoir stopper dans 
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une plus ou moins grande mesure ces phénomènes de façon durable. 

Confronter à ces résultats ne serait-il pas judicieux de penser autrement ? Et de tourner sa réflexion 

vers des modes de pensée différents ? bƻǳǎ Ǿƻǳƭƻƴǎ ǇŀǊƭŜǊ ƛŎƛ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ « ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

sociale ». Pour commencer, nous allons définir le terme « ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ » et nous verrons aussi 

ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩenclencher. 

!ƭƻǊǎ ǉǳΩŜǎǘ-ce que ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ? 

     [ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ǉǳƛ ŘŞǎƛƎƴŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩƛŘŞŜǎΣ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎΣ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳ Ƴŀƭ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ lors par le marché ou par les politiques sociales. Ces besoins 

sociaux peuvent être liés à tout type de domaines, par exemple le domaine du développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ou des biens et services, ŜǘŎΦΧ 

     Ce ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳΣ ƻǳ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ 

partielle du cadre ancien. 

Cette innovation est très raremenǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦƻǊƳŜƭƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ 

ŘΩŀƴǘƛŀǳǘƻǊƛǘŀƛǊŜ, ŎŀǊ ƴŀƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΦ 

    À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ, une organisation qui seraiǘ ŎǊŞŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

ǎŜǊŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻƴŘŜ ƛŘŞŀƭ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǳƴƛǊŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞΣ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ 

mode de fonctionnement non hiérarchique et bureaucratique pour permettre de favoriser les 

échanges et donc la coopération. 

    hƴ ŀǎǎƻŎƛŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ǉǳŀǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩşǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

τ Les collectivités territoriales : étant directement en contact avec la population, et dans un 

contexte de contrainte budgétaire de plus en plus importante, les collectivités territoriales sont dans 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǎƻƛǘ 

toujours de qualité, et ce malgré le cadre contraint qui leur est imposé ; 

τ Les associations : compte tenu de leurs proximités avec la population, les associations sont 

généralement en bonne place pour détecter les besoins nouveaux et surtout essayer de trouver des 

réponses à ces problèmes rencontrés. On peut en quelque sorte les qualifiées comme étant le plus 

ƎǊŀƴŘ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

τ Les entreprises ou les initiatives de formes privées (coopérative, SARL, etc.) à finalité 

environnementaƭŜ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴŀƛǎǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ; 

τ Les fondations Υ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƻǳ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎŜǎ 

fondations ont souvent pour ligne dŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

τ 9ǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩÉtat dans de plus rares cas. 

     tƻǳǊ ǊŞǎǳƳŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎǇŜŎǘǊŜ ƴŀƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
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environƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜs aussi bien pour le 

domaine privé que publique. 

     Après avoir donné cette définition, voyons maintenant quelles solutions innovantes pourraient 

être proposées pour répondre à ces difficultés de mal-logement. 

a) Une politique territoriale de construction aux coûts maitrisés : 

 
9ƴ ǊŜƎŀǊŘŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎŜΣ ƛƭ 

apparaît indispensable de se poser des questions sur les coûts des logements qui impactent les 

ménages de ce département. 

La réflexion doit porter sur la construction de logement plus adapté aux capacités budgétaires des 

ménages de ƭΩƞƭŜ ou à la réduction des coûts de construction du neuf. 

Pour répondre à ces impératifs, ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛoration peuvent être envisagées, ces solutions 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

τ ¦ƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ mettre à jour les 

abus ; 

τ Continuer de donner la priorité à la construction de logement locatif très social ; 

τ aƻƛƴǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŜǊ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀȄŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎur la construction des T3 et 

T4 ; 

τ Ou encore, réfléchir sur des éventualités de modulation des loyers du parc social en se basant par 

exemple sur la qualité des services proposés pour chaque projet. 

     Cependant, ƴŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǉǳΩŀǳȄ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴs qui pourraient être apportées ne doit pas faire 

ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳΩƛƭ peut exister ŘΩŀǳǘǊŜs méthodes pour palier Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ces problèmes de 

logement. En effet, des incertitudes existent quant au financement des logements sociaux à La 

Réunion. 

     Premièrement, notons que les modalités de financement dans les DOM (et donc à La Réunion) des 

logements sociaux reposent sur des bases fragiles, car elles dépendent en grande partie de cette 

ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Cette forme annualisée de financement entraîne souvent des stratégies de constructions 

opportunistes peu structurées et adaptées aux besoins du territoire. 

Deuxièmement, nous savons ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ que les coûts des opérations de construction ne cessent de 

croître. Cette montée en charges a entraîné les conséquences suivantes :  

τ La transformation ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎsion sociale à la propriété, en opération de logements 

locatifs sociaux ; 

τ Une incapacité grandissante ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

financement indispensables au développement des logements sociaux ; 

τ Et enfin un abandon ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
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Il convient donc pour répondre à ces problèmes persistants de trouver ou de proposer des solutions 

nouvelles qui seraient dans la capacité ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀǊǊŀƴƎer cette situation. 

a.1) ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÒÏ×ÄÆÕÎÄÉÎÇ :  

Le crowdfunding est un mode de financement participatif qui utilise internet pour mettre en lien les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǉǳƛ 

voudra faire financer sƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǾŜǳǘ 

réaliser. Ce mode de financement ǎŜǊǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs 

et se fait sur la base du volontariat, en effet la personne qui décidera de financer un projet ne 

recevra aucune contrepartie en retour et le fera en se basant sur ses valeurs. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ře pouvoir accumuler ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ce que la somme 

totale soit suffisante pour permettre la mise en place du projet. 

     Une question se pose alors, ce moyen de financement ne pourrait-il pas ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 

logement ? En visant ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ par exemple ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩun projet de réhabilitation de plusieurs 

logements, ou encore de la mise en place ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ 

celui-ci, etc. 

     À La Réunion, il existe déjà une plateforme de crowdfunding, son nom est « pocpoc.re », elle 

permet de financer des projets sans limites de plafond de collecte et les contributions peuvent être 

comprises dans une fourchette de 1 à 1 000 euros. 

Cette tendance naissante sur son territoire est intéressante, notamment du point de vue de la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ře crowdfunding immobilier existent déjà, cependant ce sont des 

ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛΦ ¦ne 

autre approche ne serait-elle pas envisageable ? Une approche similaire à celle des plateformes de 

crowdfunding ordinaire ? 

     LƳŀƎƛƴƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ {¦5 ό/!{¦5ύ ŘŜ La Réunion veuille se lancer 

dans une opération de réhabilitation de logements de plusieurs particuliers. Cependant, elle ne 

dispose pas des fonds nécessaires pour arriver à concrétiser ce projet. Elle décide alors de créer sur 

son site internet une partie crowdfunding afin de pouvoir le financer. Touchées par la démarche de la 

CASUD, ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘΣ ǎŜ Řƛǎŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƧƻǳǊ ce sera peut être elle qui 

pourrait bénéfƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƛŘŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ que les petites cases de Monsieur TECHER et de 

Monsieur PAYET ǎƻƴǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΦ 

En opérant, une telle démarche, la CASUD, ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŜ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

réunionnaise de crowdfunder immobilier.  

     Ce mode de financement est pour le moment difficilement concevable pour des projets de grande 

ampleur, cependant pour des projets de taille moyenne, voir petite, cela est tout à fait envisageable. 

a.2) De nouvelÌÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÕÒ ÅÔ ÄÅ constructeur :  

Une opération de construction de logement, initiée par une collectivité, peut être faite soit en régie, 

cΩest-à-dire par elle-ƳşƳŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, cΩest-à-ŘƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 

tiers qui en a les compétences. 

Ces structures privées ou publiques qui ont ǇƻǳǊ ƳŞǘƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 
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ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎύ Ŝǘ/ou la 

construction (réalisation des édifices) peuvent réaliser des logements pour les collectivités. 

     À La Réunion, la majorité des opérations de logements sociaux se font au moyen de Sociétés 

ŘΩÉconomie Mixte (SEM) qui sont des structures à caractère privé. Ces sociétés sont regroupées à La 

Réunion au sein ŘŜ ƭΩ!wah{ ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ aŀƛǘǊŜǎ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ hŎŞŀƴ 

Indien) ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǎŜǇǘ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ La Réunion (SEMAC, SEMADER, SEDRE, 

SODEGIS, SIDR, SODIAC et SHLMR). 

     [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩentre elles, la SIDR, vue le jour le 10 novembre 1949 pour répondre à la 

problématique du logement insalubre à La Réunion. La SIDR, comme les autres SEM de La Réunion 

furent créées par une association entre une collectivité territoriale et des personnes privées dans le 

buǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

     Cependant, à La Réunion comme en France métropolitaine les SEM se lancent parfois dans des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴΩest pas forcément avéré ou encore qui ne tiennent pas forcément 

compte des besoins de la populationΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ [Ŝ jeu ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif est parfois faussé par la recherche du profit, et ceux comme pour les sociétés commerciales. 

Le cas des logements non sociaux réalisé par des opérateurs privés ne fait pas non plus exception. 

     Une question se pose alors, est ce ǉǳΩǳƴŜ, ou des alternatives pourraient être proposées pour 

faire face à ces problèmes ? Nous allons ici, essayer, de proposer des solutions. 

Á Les SCIC (Société CƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύ : 

     ¦ƴŜ {/L/ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŀ loi 2001-624 du 17 juillet 

2001Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ {!w[ ƻǳ {!Σ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

locale de développement durable du territoire et vise à favoriser la coopération des acteurs et 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜΦ 

     ¦ƴŜ {/L/ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ 

ŘƛǾŜǊǎΣ ŘŜ ǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƎanisme à but non lucratif, ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

     Elle a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǳƴ ƳƻŘŜ de gestion coopératif qui donne la possibilité de 

faire « décider et associer ensemble ηΣ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇelle la coopération multi-

stakeholders (multi-parties prenantes). 

tŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ŎƾǘŞ ŘΩǳƴŜ {/L/ : 

τ Les personnes morales de droit public, à la condition que cette SCIC soit concernée par des 

intérêts ou des activités qui entrent dans le champ de compétence de cette dernière ; 

τ Les personnes physiques (comme dans le cas des associations) qui souhaitent de façon bénévole 

participer à son activité. 

τ Les personnes travaillant avec elle. 

τ Les personnes ou les usagers qui bénéficient de façon gratuite ou onéreuse de ses activités. 
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τ Les personnes morales ou physiques de droit privé qui désirent aider par leur travail, ou par tout 

autre apport (en espèce, en industrie, etc.) au développement de la celle-ci. 

     Toutes les personnes intervenant au ŎƾǘŞ ŘΩǳƴŜ {/L/ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿǳ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

démocratique, il en résulte que les votes en assemblée générale se font sous le format une voix, 

égale une personne. 

Cependant, elle peut décider ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŝƎŜǎ. Dans 

lΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎŀǎΣ ǘǊƻƛǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳǎ όǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŘŞǘŜƴƛǊ 

plus de 50 % des droits de vote, ou moins de 10 %). Cette règle contraint à une réflexion collective de 

tous les associés et à un partage du pouvoir. 

Enfin, pour finir avec cette description, nous finirons par un point important, comme toute 

coopérative la SCIC a ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ǊŞsultats dégagés pour garantir sa 

pérennité et son autonomie. 

     tƻǳǊ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ, prenons un exemple, 

ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ {/L/ Iŀōƛǘŀǘǎ {ƻƭƛŘŀƛǊŜǎΦ 

     La SCIC Habitats Solidaire est une société qui a vu le jour en janvier 2003. Elle se situe dans la 

région Île-de-France et a été créée pour répondre à des besoins sociaux urgents, partant dans un 

premier temps du constat, que la possibilité pour une part grandissante de la population dΩaccéder 

aux biens primaires (que sont les logements) devient de plus en plus précaire. Et dans un deuxième 

temps le constat a été que les acteurs classiques du logement social développent trop souvent des 

« outils éloignés des habitants ». 

     Son activité se base sur deux missions : 

τ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǉǳƛ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƛōƭŞǎύ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

partenaire ; 

τ Et le rachat, puis le partage, de lots entiers ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 

les ménages dans leur logement. 

     Les interventions de cette SCIC ont permis la réalisation de nombreux projets qui ont contribué à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ont permis la réalisation 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩun certain nombre de familleΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ (voir annexe 1 pour les exemples de réalisation) que nous détaillerons 

juste après. 

Alors, pourquoi ne pas envisager cette forme de société coopérative pour La Réunion ? 

Á [ΩƘŀōƛtat participatif  : 

     tƻǳǊ ǊŜǾŜƴƛǊ ŀǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŘƛǊŜ que ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ à la conception du projet en amont, les futurs locataires 

ou propriétaires. Le projet est donc développé en fonction de leurs futurs besoins et permet à ces 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΣ ǉǳi sont : 
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τ ¦ƴ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎƘŀǘ Ǉƭǳǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŏƭŀǎǎƛques : le groupement des futurs 

occupants permet de réaliser des économies sur les immeubles et terrains, car les devis peuvent être 

mieux négociés. De plus, un promoteur immobilier cherchera toujours une part de profit, les futurs 

occupants, eux, non. Au ŦƛƴŀƭΣ ƻƴ ƻōǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ мр % inférieur à ceux 

ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΦ 

τ Et une réduction des charges : les syndicats de copropriété ne sont plus utiles, car les 

responsabilités sont partagées entre les habitants.  

     !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ǘǊouve un cadre légal dans la ƭƻƛ ŘΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ 

Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014. 

Cette loi fournit deux nouveaux statuts juridiques, pour donner la possibilité aux habitants, de se 

regrouper pouǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Si tel est le cas, chaque futur habitant 

possédera une part sociale de leur habitat participatif. 

Ces deux nouveaux statuts juridiques sont : 

τ [ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ : cette coopérative a pour objectif de regrouper des personnes qui 

désirent améliorer et gérer, de façon conjointe, les logements qui seront les leurs sur un même 

terrain ou immeuble. 

Ce qui unira ces personnes autour de ce projet commun sera, les valeurs de participation et de 

collectiviǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ spéculatif qui fait naître des 

surcoûts.  

τ 9ǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳǘƻǇǊƻƳƻǘƛƻƴ : ŎŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ 

produit immobilier qui sera par la suite partagé entre les différents propriétaires.  

Une fois lΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ƻǳ ōƛŜƴ ǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎŜƭŀ ŘŞǇŜƴŘ Ŝƴ 

fait de ce qui sera inscrit dans les clauses de la société. 

 

     9ƴ ōǊŜŦΣ ǇƻǳǊ ǊŞǎǳƳŞΣ ŎŜ ƳƻŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ permet : 

τ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ; 

τ Une meilleure adaptation des logements aux besoins des habitants ; 

τ ¦ƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

τ Et pour finir, elle offre la possibilité pour les habitants de construire leur propre cadre de vie. 

a.3) Un modèle nouveau de ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÏÎ Û ÌÁ 

propriété : les organismes fonciers solidaires (OFS)  

¦ƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ όhC{ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ƭŀ 

mise à disposition pour le compte de la réalisation de projet abordable de logements (en accession à 

la propriété ou en location) des espaces fonciers (bâti ou non bâti) en veillant à ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ 

accessible économiquement sur le très long terme. 

Comment cet organisme procède-t-il pour arriver à ce résultat ?   
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     tƻǳǊ ǊŞǳǎǎƛǊ ŎŜ ǘƻǳǊ ŘŜ ŦƻǊŎŜΣ ƭΩhC{ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ōŀƛƭ emphytéotique. Un bail 

emphytéotique est un bail de très longue durée compris entre 18 à 99 ans, ce bail permet à un tiers 

de dissocier le prix du bien immobilier de celui du terrain. La location ƻǳ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ se 

fera alors que sur le prix ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǾƻƛǊ 

un coût réduit pour les logements. Ces logements sont réservés sous conditions de loyers et de 

ressources à certains ménages. 

     ¦ƴ hC{ ŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ře buts lucratifs, son seul véritable objectif est la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀŎǉǳƛǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƻƴ 

appelle le « Community Land Trusts » qui a vu le jour aux États-Unis il y a 40 ans. 

Ce concept est né grâce à deux hommes (Slater King et Bob Swann) aux idées atypiques qui 

considéraient ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ (voir 

annexe 2). 

     À travers ces quatre ƻǳǘƛƭǎΣ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ł La Réunion, nous avons proposé des 

moyens qui pourraient contribuer à la réduction des coûts des constructions, des loyers et aussi à 

une meilleure prise en compte des besoins sociaux des ménages.  

Toutefois, ces outils, pris en compte indépendamment, se placent souvent en amont des problèmes, 

cΩest-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴŀƭ-logement, sauf pour le cas de la SCIC qui 

peut intervenir sur les problèmes déjà existants ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ǾǳΦ 

/Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƻǊōer des poches de logement insalubre, ou 

ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞΦ 

Pour ǊŜǾŜƴƛǊ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ Ł La Réunion et donc dans les départements et régions 

ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, pour réussir à faire face Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŞvolution de sa typologie lΩÉtat a proposé 

récemment des modifications et des améliorations aux dispositifs déjà existants. 

Le dernier changement concŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ qui a impacté les départements et régions 

ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, concerne ƭΩapplication de la loi n° 2011-725 du 23 juin 2011 portant des dispositions 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer (la loi letchimy). 

b) Les apports de la loi Letchimy pour les opérations de RHI : 

 
Cette loi a été mise en place ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer afin de permettre une 

ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ typologie des ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ nécessitait ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ une révision de ces 

opérations. Plus largement, lŀ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛtat indigne sur ces 

territoires et son manque de repérage ont tous les deux ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ wIL 

déjà existant. 

Les nouveautés apportées à ces opérations sont déŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ opérationnelle du 31 mars 

нлмп ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. 

 Quelleǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ ǉǳΩŀǇǇƻǊǘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ? 

     Nous allons ici porter notre analyse, sur quatrŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ sur les changements 

apportés par cette loi pour remédier ŀǳȄ ƳŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ƴƻǳǎ 

ǇŀǊƭŜǊƻƴǎ ƛŎƛ ŘŜ tƭŀƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ όt/[ILύ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
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de LutǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ (PILHI). 9ǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ nous nous pencherons sur deux nouveaux 

ƻǳǘƛƭǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ όwI{ύ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όƭΩhDw![ύΦ 

b.1) PCLHI et PILHI : 

Le PCLHI a été introduit par la circulaire interministérielle du 17 mai 2010. Cette circulaire présentée 

le PCLHI comme une action devant şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

Toutefois, Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (PLH) se basant sur une échelle 

intercommunale la démarche de PILHI est davantage encouragée. 

      Rappelons que les PLH doivent contenir une partie « ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘigne », avec 

pour chacune des communes ŘŜ ƭΩ9t/L, des objectifs de traitement en la matière. 

Le PI[IL ǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9t/LΦ /ƻƳƳŜ ǳƴ t[I ƴΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǉǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 

6 ans, ce PILHI devra lui-même être renouvelé tous les 6 ans. 

     Le PCLHI et le PILHI sont tous deux des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎΣ 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ coordonnés, car ils 

impliquent la coopération de plusieurs partenaires. 

Ce PCLHI-PILHI contient les éléments suivants :  

τ Un repérage faisant état des lieux des différentes formeǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ 

sur le territoire de la commune. 

À ce repérage, devront participer aussi bien les acteurs sociaux que les acteurs publics, dans le but 

ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řans leur domaine de 

compétences ; 

τ Une fois le diagnostic fait, devra être défini sur son fondement, de façon qualitative et 

quantitative des objectifs ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et des objectifs sociaux et urbains qui 

doivent être adaptés aux situations constatées ; 

τ [ŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƳŀǳǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǊƎŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 

prévisionnel ; 

τ Une prévision des moyens qui seront nécessaires (financiers, techniques, humains), ainsi que 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ opérations, les procédures opérationnelles et juridiques à mettre en 

ǆǳǾǊŜ ; 

τ [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ Ł ǘǊŀƛǘer (RHI, RHS, OPAH, etc.). 

   Dans les grands traits, le PCLHI et le PILHI ont pour ambitions : 

τ 5ΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ; 

τ De fŀƛǊŜ ōŀǎŎǳƭŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ ; 

τ 5ΩŞǘablir, pour un cadre pluriannuel, une stratégie de lutte impliquant à la fois les collectivités et 

ƭΩÉtat.  
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     /ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ précisé, à La Réunion, seul le TCO a pour le moment réellement pris les 

devants Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ tL[IL ǉǳƛ ŀǘǘŜƴŘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŁ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭle. 

Ailleurs à La Réunion ŘŜǎ t/[IL ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ƴŀƛǎ ǇŜƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ 

une stratégie véritable.   

b.2) RHS et OGRAL : 

Á La RHS : 

     [ŀ wI{ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜs 

quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞǎΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ ŘŞǎƛƎƴŜΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer 

Řǳ ом ƳŀǊǎ нлмпΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭΣ où 60 % de la zone ŘΩƘŀbitation peut-être 

améliorée et réhabilitée et les 40 % restant, au plus, peuvent être démolis. 

Dans ces zones qui peuvent être conservées, la RHS qui poursuit une démarche sociale et urbaine 

aura pour objectif de réintégrer ces quartiers dans leur enviǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

régularisation foncière pour les occupants de longue date. 

     En fait, son action consiste essentiellement à réorganiser le quartier ciblé, à condition bien sûr que 

ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ 

opérations.  

     Dans ceǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƳƻƭƛǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ 

seront reconstruits pour pouvoir reloger les ménages qui ont perdu leur logement. 

Comme pour une opération de RHI classique, parallèlement au projet seront menées des opérations 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǉǳƛ ǎΩŜŦfectueront au profit des habitants du quartier traité. 

Á [ΩhDw![ : 

     /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ όǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƭƻƎŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

construction du logement) les logements des habitants à revenu modeste, pour garantir un minimum 

de sécurité et de salubrité, sur une zone qui sera définie par la collectivité, mais pour un laps de 

temps limité. 

     Une OGRAL est en fait mis en place, si pour cette même zone et dans un contexte de court terme 

ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩopération de RHI envisagée. 

Cette opération peut aussi être appliquée occasionnellement aǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 

Ŝǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘƛŦŦǳǎŜǎ, toujours dans une zone qui sera définie et essentiellement dans des zones 

rurales ou périurbaines. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ƛŎƛ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de condition ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛtabilité pour 

ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ōŀǎƛǉǳŜ, sans aménagement (voiries et 

réseaux divers) de la zone ni traitement préalable des situations foncières. 

Enfin pour finir cette opération peut aussi être utilisée pour adapter les logements des personnes 

âgées à leur besoin (douche adaptée, accès au logement, etc.). 
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c) PolitÉÑÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ, acteurs et  processus collaboratif : 

 

cȢυɊ $ÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÆÆÉÎïes : 

Comment, pourrait-ƻƴ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎƛ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴs ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ t[I Κ {ƛ ƭΩƻƴ 

généralise ce constat, ce sont les stratégies globales de lutte contre mal-logement qui auront des 

difficultés à voir le jour sur ces territoires. 

     Lƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŁ La Réunion les intercommunalités sont dissemblablement 

équipées dans ce domaine. 

Le PLH est pourtant un document stratégique important qui permet de définir les objectifs de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻǊŎƘŜǎǘǊŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 

foncière. 

     À ce jour, la CASUD et la CIVIS ne disposent pas encore de PLH, pourtant ces intercommunalités 

souffrent de ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ, par exemple ce sont ces deux 

territoires réunis qui cumulent le plus de logements insalubres (voir annexe 3). Ce sont aussi eux qui 

ont le plus gros retard en matière de construction de logements sociaux, avec des taux de 15,8 % 

pour la CIVIS et de 11,9 % pour la CASUD, par rapport au parc de résidence principale, alors que 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) impose un taux minimal de 20 %.  

Concernant les autres, EPCI, la CIR9{¢ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ¢/h ŘŜǾǊƻƴǘ ŘΩƛŎƛ ǎƻǳǎ ǇŜǳ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǳǊ ƴƻǳǾŜŀǳ 

t[IΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŀǘŜ ŘŜ нллп Ǉƻur la CIREST et 2005 pour le TCO, soit un délai de 

renouvellement bien supérieur à 6 ans. 

La CINOR quant à elle, a validé son dernier PLH en 2011, cependant la rédaction du document date 

des années 2008 et 2009. 

       Les derniers PLH initiés à La Réunion sont correctes dans le domaine de la prise en considération 

du développement et des besoins sociaux sur ces territoires. Cependant, ils comportent certaines 

lacunes. 

     Par exemple, les avancements en matière de programmation luttent encore pour cheminer au 

ǎǘŀŘŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wIL 

il faudra plus de dix ans du lancement à la finalisation du projet. 

Un autre problème, concerne la prédominance des communes dans les choix en matière ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

de logement Ŝǘ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜs techniques et stratégiques ǉǳΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ 

les EPCI. 

À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄemple, la CINOR ne détient pas la compétence « habitat », mais elle a un PLH. Ce sont en 

fait les communes qui là composent qui gèrent cette composante. Le poids des élus influe beaucoup 

quant à la persistance de cette situation. 

Pour résumer, nous pouvons dire que les PLH initiés à La Réunion ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ souffrent encore des 

symptômes de leur environnement direct qui limitent, dans la pleine mesure, leur développement : 

τ Trop grande fragmentation des compétences entre les agglomérations et les communes ; 

τ Difficile traduction opérationnelle des documents réglementaires et stratégiques ; 
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τ La LBU et la défiscalisation ƴΩƻƴǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŜǎ solutions magiques, qui ont entraîné avec 

eux une structuration volontaire des politiques de logement en faveur de tous. 

     Ce tout donne donc naissance à un groupe composé de plusieurs membres, qui doivent tous aller 

au même endroit, mais qui ne marchent pas forcément dans la même direction. 

Le vrai problème est donc lié aux manques de partenariats entre les acteurs, qui sont censés 

normalement faire rentrer en symbiose les différentes dimensions de la lutte contre le mal-

logement. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƛŎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ une politique globale en faveur de 

ƭΩhabitat, aussi bien entre les acteurs traditionnels (ÉǘŀǘΣ 9t/LΣ ŎƻƳƳǳƴŜύ ǉǳΩŜƴǘǊŜ les nouveaux 

acteurs (association, fondation). 

c.2) La prise en compte du milieu associatif et des fondations :  

/ǊƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ Ƴŀƭ-logement όŘƻƴŎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜύ pourrait être un jour 

résolu par la seule participation ŘŜ ƭΩÉtat, des EPCI ou des communes reviendrait à mettre de côté 

des acteurs qui pourraient contribuer, par leur action à une amélioration de ces situations 

récurrentes. 

Commençons dans un premier temps par définir ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳne association et une fondation. 

     Une association est un accord entre minimum deux personnes, qui vont se réunir Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

de pratiquer une activité dépourvue ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ interdit la réalisation de bénéfice, cependant cela ne veut pas dire que son 

activité ne peut pas être commerciale. 

Une fondation quant à elle, est une structure créée par plusieurs donateurs (personnes physiques ou 

morales) Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

[Ŝǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł 

combiner utilité sociale et activité économique. 

     /Ŝ ǉǳƛ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞation de cette 

dernière ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ, une fondation est 

pilotée par un conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 

membres élus, des membres de droit et bien évidemment des fondateurs. 

     Rappelons que compte tenu de leurs proximités avec la population, les associations sont 

généralement en bonne place pour détecter les besoins nouveaux et surtout essayer de trouver des 

réponses aux problèmes rencontrés. On peut en quelque sorte les qualifiées comme étant le plus 

ƎǊŀƴŘ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Nous pouvons redire aussi ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƻǳ 

baséeǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎociation font leur apparition pour 

ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ Ƴŀƭ-logement dans sa globalité. 

9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ locale, ou venir de la France métropolitaine. 

vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ƭŀƴŎŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ Ŝǘ 

innovantes pour concourir à résoudre le problème du mal-logement à La Réunion. 

Citons ici quelques exemples pour étayer ces propos. 
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Á [Ωassociation un main lav lot :  

     Cette association a été créée en décembre 2013 par Emmanuelle Victor. Son objectif est de venir 

en aide aux personnes sans moyens qui logent dans des habitations insalubres, en rénovant ces 

logements de façon totalement gratuite. 

La méthode choisie pour parvenir à cet objectif est pour ainsi dire originale, en effet elle se base sur 

la technique utilisée dans la célèbre émission de télé diffusée sur TF1 « Tous ensemble ». 

La méthode utilisée dans cette émission consiste à faire appel à la générosité de volontaires (pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄύ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs όǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞriaux nécessaire à la réalisation 

des travaux). 

/ŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Řƻƴƴé une mission de rénovation des logements (plomberie, peinture, 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƭƭŜ ǇŜƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇŜǳt-être du fait de sa jeunesse, à trouver des âmes généreuses pour ƭΩŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

réŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƛƎƴŞŜΦ 

Elle offre aussi divers autres services : jardinage, ménage, etc. 

 

Á La fondation Abbé Pierre (FAP) :  

     La fondation Abbé Pierre  Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ des fondations qui composent Emmaüs International. 

Elle ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ à travers son combat les objectifs suivants : 

τ FŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇǳƛǎǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛƎƴŜ ; 

τ Accueillir et orienter les personnes dans le besoin ; 

τ Se révolter contre le mal-logement ; 

τ Et prendre part au débat public. 

     À La Réunion, la branche régionale de cette fondation a déjà mené de nombreux projets. Entre 

2007 et 2011, un partenariat avec la CAF et le Conseil général a permis à 1 ллл ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭŜǳǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǎur ce département français. 

Cette première opération, qui se nommait « ǎǘƻǇ ƪŀȊΩƛƴŘƛƎƴŜǎ » consistait à apporter en moyenne, 

une aide de 1 200 euros aux familles bénéficiaires du projet, ŀŦƛƴ ǉǳΩelles puissent entamer des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ Ře leur logement. Ces familles devaient cependant participer aux 

contributions financières pour la réalisation des travaux, bien entendu dans la mesure de leur 

moyen. 

     Le ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŀ C!t Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 

action expérimentale. Expérimentation qui devait laisser entrevoir si elle pouvait être reconduite par 

la suite. 

Cette action, conduite entre 2012 et 2013 sur 5 communes (Saint-Denis, Saint-André, Salazie, Saint-

Paul et Saint-Pierre), consistait à aider 150 familles (qui ne pouvaient accéder à aucun dispositif) à 

ǎƻǊǘƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞΦ 

Elle ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ C!tΣ ƭŀ /!C Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
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(CCAS). 

Les objectifs étaient de : 

τ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

réalisation de petits travaux ; 

τ Faire participer les familles à la réalisation des travaux ; 

τ Et mettre en place des conditions favorables, pour que puisse éclore pour les familles un projet de 

vie. 

     Les travaux, dans le cadre de cette opération, ont été réalisés par les Compagnons Bâtisseurs qui 

est un réseau associatif ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhabitat et Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

secteur bâtiment. 

La réalisation de ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻ wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ 

(ARA), qui est une méthode qui se base sur 3 grands principes qui sont les suivants : faire (le geste 

technique), faire avec (accompagnement social) et faire ensemble (action collective). 

     [Ω!w! ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ donner la possibilité aux personnes bénéficiaires de ce processus, de 

ǎΩŀŎŎŀǇŀǊŜǊ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ Les personnes qui seront 

aidées devront participer à la réalisation du chantier, elles peuvent aussi inviter les amis, familles ou 

voisins à participer. En contrepartie, ŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de travaux, si 

ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜȊ ŜǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!w!Φ 

[Ω!w! Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

sociale des ménages. 

De plus, la participation à la réhabilitation permet aux bénéficiaires ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ 

le domaine du bâtiment, de prendre cƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝƴ ŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎΩinitier ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ   

     Les actions de la FAP poǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ne ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ pas là. Dans la continuité de 

son premier appel à projets « SOS TAUDIS 2007-2011 ηΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭer pour la 

période 2012-2015, la FAP vise à trouver et à financer des actions nouvelles sur le thème de la lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 

Cet appel à projets a pour ambition de trouver des solutions pour des problèmes majeurs de la lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ que sont : la participation des citoyens, les problèmes de repérage, de santé 

ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

Lƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŀcteurs associatifs et devra venir répondre à une lacune qui devra être désignée. 

Ces projets serviront bien sûr à faire évoluer les politiques publiques en la matière. 

Quand un projet sera validé, il sera financé par la FAP en partie όŜƴ ŀŘƛǘƛƻƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜs financements à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ah¦{Σ ht!IΣ etc.) ou en intégralité. 

     On voit clairement ici, à travers ces deux exemples, la volonté affichée du milieu associatif et des 

fondations de trouver des solutions adaptées aux lacunes du système de lutte contǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

indigne qui existe à ce jour. 

Une question se pose alors : pourquoi ne pas intégrer davantage ces structures qui pour la plupart 

agissent seules ? Des partenariats pourraient par exemple être réalisés entre des petites associations 

et une EPCI. Nous parlons ici de petites associations, car ce sont en effet elles qui sont le plus souvent 
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délaissées, pourtant leur contribution aussi substantielle soit elle et leurs idées atypiques pourraient 

contribuer à faire avancer les choses. 

     Plus globalement, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŎΩest une vraie politique 

partenariale ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ. 

cȢχɊ 5ÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÒÅÖÉÓÉÔïÅ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ Ìȭinnovation pour la 

lutte contre le mal-logement  : 

Pour bien comprendre ce principe, effectuons une comparaison ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

À ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ Ƴŀƭ-logement côtoie des parties 

prenantes5. Ces parties prenantes font partie intŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴvironnement de chaque acteur de la 

lutte contre le mal-logement à La Réunion, il est donc important de les prendre en considération. 

     La prise en compte de ces parties prenantes transforme les modes de travail et les fait ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ 

système divisé à un système collaboratif. 

Cependant, il faut savoir ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘΣ Şǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ 

se construire du jour au lendemain. 

Elle implique aussi un lieu de travail unique, dans lequel les idées seront débattues et réunies.    

Les méthodes de lutte contre le mal-logement à La Réunion tireront donc demain le profit de 

ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜΦ 

     La structure organisationnelle des acteurs de la lutte doit elle aussi être révisée. 

Tout acteur de la lutte contre le mal-logement à La Réunion devra être vu comme une organisation à 

ǊŞǎŜŀǳ ŀǇƭŀǘƛ ƻǳ ƭΩƻƴ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊŀ ƭΩƛŘŞŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

Une structure de ce type doit permettre une communication entre les barrières interne et externe de 

ƭΩŀŎǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ŏƻƴƴǳ ǉǳŜ ƭΩǳƴƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜΣ Ŝƴ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭΦ  
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Conclusion :  

     bŀƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ particulier lié pour partie à son histoire, pour partie à ses contraintes 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ŀ Ǿǳ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŞǾƻƭǳŞŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴŀƴǘǎ 

juridique opéré en la matière. 

Oscillant entre une politique de destruction-reconstruction, de mise en place de politique 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

sociale des habitants de ces zones, ces politiques, souvent centrées sur les opérations de RHI, ne 

peuvent cependanǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΦ  

Problèmes sociaux, faiblesses du territoire ou encore évolution des typologies des problématiques à 

traiter, freinent tous, les capacités des politiques à pouvoir résoudre durablement ce problème sur ce 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł 

la limite du droit commun. 

     Toutefois, par-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǊŜƴŘƻƴǎ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ 

toutes les formes de mal-logement sont liées, en effet comparable à une poupée russe elles se 

chevauchent étroitement même si elles comportent chacune une certaine individualité.   

     Ces nombreux constats ont donc rendu nécessaire la proposition de solutions innovantes et 

nouvelles ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ 

utilisées pour la lutte contre le mal-logement à La Réunion. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛΣ ŘŜ ζ one best way η ǉǳƛ ƳŝƴŜǊŀƛǘ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǇŀǊŦŀƛǘ ŘŜ 

lutte contre le mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, néanmoins il semble évident 

ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 

meilleur. Premièrement dans un cadre de fragilisation croissant des budgets alloués aux 

problématiques liées aux logements, il est nécessaire de trouver des substituts à ces modes de 

financement classiques.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ŀǳǎǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ōǊŀƴŘƛǊ ƭΩŞǘŜƴŘŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Řǳ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ 

coopération et de la transparence, afin que non seulement il puisse naître des projets de logement 

plus adaptés aux besoins de la population réunionnaise, mais aussi moins cher, pour que puisse 

ǎΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜments sur son territoire.  

      Comme le dit un proverbe « pour pouvoir avancer, il faut savoir parfois tout lâcher ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎŀǾƻƛǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ŎŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏƻƛƴ ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ŀǾŀƴŎŜǊΦ 

     /ŜǇŜƴŘŀƴǘ Ŝƴ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŎƻƳƳŜ 

ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭ ŘƛŦŦǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴƛ-pentes qui nous 

ǊŀƳŝƴŜ Ł ŎŜ Ŧŀƛǘ ŀŎŎƻƳǇƭƛΣ ŎƻƳƳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ƳŀƭŀŘifs qui invitent à une 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ Ƴŀƭ-logement à La Réunion. 

De même pour aller plus loin dans la réflexion, ne pourrait-on pas miser sur une autre forme de 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ?   

     Par extension au raisoƴƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ŎŜ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ 

donc contre le mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎΣ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴŜ Ǉŀǎ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōuer à la résolution 

ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴŀƭ-logement ? Nous voulons parler ici 
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Řǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎǳŦŦƭŞŜ ŀǳ t[I ǇƻǳǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΦ  

Cette approche pourrait par exemple instaurer une filière locale de production de matériaux de 

construction, qui pourrait donner par la suite lieu à des actions de formation ou même à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 
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Glossaire : 

1 [Ŝ Ƙŀƭƻ Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǎǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ 

ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƛƴŀŎǘƛǾŜǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

dans un délai de deux semaines pour le travail proposé, ou bien, car elles ne cherchent pas un emploi 

de façon assez active. 

2 [ŀ ±9C! Ŝǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŦǳǘǳǊ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǘǊansaction basée 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Řǳ ōƛŜƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀǘǘƛǊŞ 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΦ 

3 [Ω!{9 Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŀƛŘŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

prévention collective ou individuelle, de lutte et de protection contre la maltraitance. Si un mineur ne 

ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘŜǊ ŎƘŜȊ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƭΩ!{9 Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭΦ 

4 [Ŝ /¦/{ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ ƴƻǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƻōƭƛƎŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 

deux parties à engager des actions qui viseront à rendre meilleure la vie des habitants des quartiers 

qui connaissent des difficultés de logement, de chômage ou de violence. 

5 !ǳǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ƭŀ 

ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 
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Annexes : 
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Annexe 1 : 

ILLUSTRATION DE LA MISE EN OEUVRE DU PROJET DôHABITATS 

SOLIDAIRES À TRAVERS QUATRE ACTIONS  

LôAPPUI AU REDRESSEMENT DôUNE COPROPRI£T£ D£GRAD£E ê SAINT-

DENIS  
 
Lôimmeuble en question se situe sur la Plaine Saint-Denis, au 180 avenue du Président Wilson. Il 

comprend 23 logements. Au moment de notre arriv®e, lôimmeuble connaissait de tr¯s gros 

probl¯mes de salubrit® avec des urgences techniques (colonnes dô®vacuation d®grad®es et 

fuyardes sur les deux façades, dégâts des eaux dans certains logements, arbres sur les deux 

faades et chute dôune partie de la corniche) et des urgences sociales (squats, sur-occupation, 

harc¯lement dôun ancien locataire exerc® sur une famille ¨ qui il avait sous-lou® un logement). Sôy 

ajoutaient des problèmes de gestion : absence des instances syndicales, existence dôune dette 

dôeau (certains propri®taires dont le logement ®tait squatt® ne payaient pas les charges). 

     

 
Faade cour et cage dôescalier avant lôintervention 

Notre strat®gie dôintervention, appuy®e par la Fondation Abb® Pierre, a consist® tout dôabord ¨ 

reconstituer un conseil syndical et à élire un syndic bénévole non professionnel accompagné par 

une association (qui sera ensuite le syndic de redressement de lôimmeuble). Nous avons ensuite 

obtenu lôinscription de la copropriété dans un programme de rénovation de la région Ile-de-France 

en m°me temps que nous avons r®alis® les premiers travaux dôurgence. Au vu du p®ril existant, 

nous avons ®galement obtenu des financements de lôAgence Nationale de lôHabitat (ANAH) ainsi 

que de la communaut® dôagglom®ration de la Plaine Commune. 

Habitats Solidaires est aujourdôhui propri®taire de trois lots au sein de lôimmeuble. Ces achats de 

lots en déshérence de gestion auprès de copropriétaires endettés ont permis à la copropriété de 

récupérer les dettes de charges et les ressources indispensables pour assumer les travaux de 

rénovation.  

En complément, nous avons également mené une médiation entre propriétaires et squatteurs, et 

accompagné des familles dans les démarches de relogement. 
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Enfin nous avons initié des procédures contre les mauvais payeurs, en lôabsence de solution 

amiable. 

La r®novation a cependant connu des limites. La faade avant nôa pas ®t® r®nov®e faute de 

financement. Nous sommes dans une copropriété pauvre et un programme de rénovation de 

lôhabitat intervenant sur Saint-Denis nôa pas voulu prendre en compte et cofinancer cette action, 

sans que nous sachions pourquoi. 

  

 
Faade cour et cage dôescalier apr¯s lôintervention 

LE PORTAGE DE LOTS DE LOGEMENTS DE PERSONNES SURENDETTÉES 

AU CHÊNE POINTU À CLICHY-SOUS-BOIS 

Cette intervention a ®t® r®alis®e dans le cadre dôune ma´trise dôîuvre urbaine et sociale (MOUS). 

Elle a ®t® men®e en confrontation avec le gestionnaire de la copropri®t® et lôadministrateur 

judiciaire! Le gestionnaire de la copropriété aurait dû en effet nous transmettre les dossiers de 

surendettement pour que nous puissions intervenir. Cela nôa pas ®t® le cas. Malgr® cela, au bout de 

trois ans, 25 logements ont été achetés.  

Cette copropriété connaît depuis des années des problèmes de chauffage. La liquidation judiciaire 

de la coopérative de chauffage a été prononcée en 2007. Un fond de pension américain est entré 

dans la soci®t®, suite ¨ la vente de parts par la Caisse des D®p¹ts et Consignations ! Aujourdôhui 

lôop®rateur de chauffage est sous tutelle du Pr®fet. Habitats Solidaires a aidé les habitants à se 

cr®er en association pour se d®fendre contre lôadministrateur judiciaire et le gestionnaire du 

système de chauffage urbain défaillant.  

En 2012 un protocole a été signé avec les ministères de la Ville, du Logement, ainsi que les  

collectivités locales, pour redresser la copropriété. Malheureusement, alors que nous sommes une 

SCIC de 150 habitants, nous ne sommes pas impliqués dans ce protocole ! Notre souhait était de 

nous inscrire dans un partenariat avec la puissance publique. Ce nôest toujours pas le cas ¨ ce jour. 

Nous avons cependant la reconnaissance du Maire vu notre capacité à intervenir face aux 

marchands de sommeil, avec des résultats positifs. 

 

 



P a g e  | 77 

 

Évolutions et perspectives de la lutte contre le mal-ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ Réunion : ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

 

Annexe 2 :  

Le CLT  : un modèle de responsabilité sociale partagée  !  

Face ¨ lôurgence et la n®cessit® de d®velopper de nouvelles strat®gies pour lutter 

durablement contre la pauvret®, le CLT sôinscrit dans la conception des biens 

communs et de la responsabilité sociale partagée. Son objectif est le bien-être de tous 

et la cohésion sociale fondée sur la justice et la démocratie. 

Les arguments sont nombreux pour démontrer en quoi le Community Land Trust 

sôinscrit effectivement dans une telle strat®gie. Il r®pond en tout cas parfaitement aux 

4 principales exigences quôimpliquent ces deux notions de biens communs et de 

responsabilité sociale partagée : 

Lôexigence de redonner la priorit® ¨ lôint®r°t public, de prot®ger les ressources du 

marché et de promouvoir la participation active dans la gestion de ces ressources. 

Le CLT tente de pallier aux insuffisances de la notion de propri®t® telle quôelle 

sôinscrit dans les l®gislations fond®es sur le code napol®onien. Il sôengage ¨ g®rer la 

terre comme un bien commun en divisant la propriété du sol et du bâti, en 

sôengageant ¨ ne jamais restituer la terre aux logiques du marché, et en garantissant 

perpétuellement un usage social, utile à la communauté et défini dans un cadre 

démocratique. 

En outre, lôacc¯s ¨ la propri®t® en CLT ®vite deux ®cueils des politiques classiques du 

logement : 

Dôune part, elle permet de d®passer certaines difficult®s dôadh®sion des personnes 

pr®caris®es rencontr®es dans logement social (longue liste dôattente anonyme, 

d®signation stricte du logement attribu®, risque de captivit® dans le logementé). Les 

personnes pr®caris®es peuvent d®velopper une capacit® dôinvestir dans leur projet 

dôhabitat, opportunit® g®n®ralement exclusivement r®serv®e aux personnes plus 

aisées. Ne dit-on pas que « les banques ne pr°tent quôaux riches » ? 

Dôautre part, lôacc¯s en propri®t® CLT permet dô®viter lô®cueil des programmes dôacc¯s 

individuel à la propriété classique, qui soutiennent la recherche de captation 

maximale des ressources (aides publiques et logique concurrentielle) par les 

individus au d®triment de lôint®r°t g®n®ral. 
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Lôexigence de justice inter et trans-générationnelle pour assurer le droit à la sécurité 

des générations présentes à venir. 

En limitant fortement le retour sur investissement pour les propriétaires en cas de 

revente, le CLT neutralise la formation de la plus-value afin de rendre accessibles les 

bâtiments situés sur ses terres. Il régule ainsi les intérêts des bénéficiaires 

dôaujourdôhui en fonction de ceux des g®n®rations futures. 

De même, et ça pourrait paraître paradoxal, en limitant à un tiers des voix la 

représentation des pouvoirs publics dans ses organes de représentation, le 

Community Land Trust se pr®munit de lôimposition dôune ligne politique n®o-libérale 

par les pouvoirs publics dans la gestion de son patrimoine. En effet, bien quôen 

principe protectrice de lôint®r°t g®n®ral, les autorit®s ont trop souvent ®t® tent®es 

dans le passé par la privatisation des biens et des services publics comme réponse aux 

difficultés de gestion. 

Lôexigence de d®velopper les capacit®s coop®ratives des groupes citoyens constitués, 

les démarches de coproduction et de cogestion des ressources. 

Orienté par le principe de décentralisation maximale du niveau de décision, le CLT 

propose un processus de communalisation en structurant à plusieurs niveaux des 

mécanismes de décision démocratique et de cogestion : 

-          Au niveau des projets de logement, il soutient des op®rations dôhabitat group®, 

reposant sur la constitution ou la reconnaissance pr®alable de groupes dôacqu®reurs 

sous différentes formes (coopérative, asbl, é). 

-          Au niveau global des projets, il constitue des groupes rassemblant les acteurs 

locaux dans une logique collaborative pour définir des affectations répondant aux 

mieux aux exigences des lieux et des contextes. 

-          Au niveau de la gestion du CLT, il organise une représentation tripartite 

rassemblant bénéficiaires, société civile concrètement en contact avec les projets du 

CLT et pouvoirs publics. Il dispose ®galement dôune assembl®e g®n®rale qui vise ¨ 

maximiser la mobilisation de membres et lôexercice dôune transparence de gestion. 

Exigence dôune conception ®largie de lôint®gration sociale et du vivre ensemble, 

prenant en compte les dimensions politiques, immatérielles et environnementales.  
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La conception politique, immatérielle et environnementale de lôint®gration sociale 

contenue dans le mod¯le de Community Land Trust est probablement lô®l®ment qui 

permet le mieux de comprendre comment il permet aux personnes précarisées 

dôacqu®rir des ressources et des comp®tences, de s®curiser leur bien-être et de lutter 

contre lôinjustice. 

Derri¯re lô®mancipation mat®rielle non n®gligeable que permet le CLT ¨ des m®nages 

pauvres qui nôont normalement pas la moindre possibilit® dôinvestir dans leur projet 

dôhabitat ou de constituer un capital familial, ce sont bien des valeurs politiques et 

immatérielles qui sont activées : 

Celles de leur implication dans un projet collaboratif, solidaire, équitable et convivial. 

À travers le CLT, leur participation se joue à plusieurs niveaux : celui de lô®laboration 

des politiques et des prises de décisions, celui de la gestion quotidienne et, enfin, 

celui du contrôle. 

Participant à un projet de justice sociale, les personnes précarisées font alors partie 

dôune communaut® responsable qui repose sur une conception de la terre comme 

bien commun, et qui développe en ce sens un système respectueux et conscient de 

lô®quilibre instable de notre ®cosyst¯me. 
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Annexe 3 : 
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